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RmLEMENT INTERIEUR 
DU CONSEIL D'l~SOCL\TION 

J..rticle premier 

1. Le Conseil d'association se réunit en session ordinaire 
une fois par en. Cette réunion a lieu au niveau ministériel, 
à moins qu • il n • en ait été décidé t>.utrement du commun nccord 
des Etats partenaires de la Ccmmunnuté de l'l~ique de l'Est, 
d'une pert, et de la Communauté, d'autre part. 

Le Conseil se réunit en outre, en cas d'urgence, en 
session extraordinaire à la demende, soit des Etats parte
naires de la. Communauté de l'.~rique de l'Est, soit de la. 
Communauté. Cette réunion a. lieu au niver~ des représen
tent& des membres du Conseil d'association, à moi.11s qu'il 
n'en ait été décidé autrement du commun accord des Eteta 
partenaires de le Communauté de l'J~rique de l'Est, d'une 
pP.rt, et de la Communauté, d •autre pert. 

2. Le président du Conseil d'a&6ociation fixe, après 
consultation des mambres de celui-ci, ~R date d~~ Tëuniona. 



- 2-

l.rticlc 2 

Dans le cas oh un membre du Conseil est emp8ché de 
pnrticiper à une réunion du Conseil au niveau ministériel, il 
en informe por êcri t le président et indique la personne 
habilitée à le représenter. 

Le représent~nt du membre du Conseil d'association exerce 
tous los droits du membre ti~uleire. 

J.rticle 3 

Le Conseil d'association se réunit, lorsque los réunions 
ont lieu au nivecu ministériel, aux lieux habituels des 
sessions du Conseil des Communautés européennes, ou dPns une 
ville d'un Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est, lorsqu'il en e été ainsi décidé lors de la précédente 
réunion du Conseil d'association. 

Lorsque le ·conseil d'association tient ses réunions au 
nive~u des représentPnts des Ministres, celles-ci ont lieu, 
scuf décision contraire, à Bruxelles. 

l.rticle 4 

La présidence du Conseil d'cssociation est exercée à 
tour de r8le dans les conditions suivantes : 

- du 1er octobre au 31 mars, pr..r un représentant des Ete:tg 
partenaires de ln Commm~.auté de 1 'J.frique de l'Est, 
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-du 1er r.vril au 30 septembre, par un.représentcnt de l'Etat 
assurr.nt la présidence du Conseil des Communautés, 

J.i-ticle 5 

Les membres du Con~eil d'association peuvent se faire 
accompagner des fonctionnaires qui les assistent. 

La composition de chaque délégation est communiquée au 
président au moins 24 heures avant le début de chaque réunion. 

l..rticle 6 

Sauf décision contraire, les réunions du Conseil d'asso
ciation ne sont pas publiques. L'accès eux réunions du Conseil 
d'association est subordonné à la production d'un laissez-passer. 

Sans préjudice d'autres dispositions applicables, les 
délibérations du Conseil d'association relèvent du secret 
professionnel, à moins que le Conseil n'en décide autrem~t. 

/.rticle 7 

L'ordre du jour provisoire de chaque réunion est établi 
par le président. Il est communiqué aux autres membres du 
Conseil d'r.~societion e.u moins 21 jours avant le début de 
la. réunion, 

L'ordre du jour provisoire comprend lesÎPoints pour 
lesquels la dema.:.1de d'inscription est parvenue au président 
au moins 25 jours event le début de cette réunion. 
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Seuls peuvent ~tre inscrits à l'ordre du jour provisoire 
les points pour lesquels la docum~~tetion est adressée aux 
destinataires visés à l'article 10 au plus tard à la date 
d'envoi de cet ordre du jour. 

L'ordre du jour est arr~té pa-· le Conseil d'association 
au début de chaque réunion. En cas d'urgence, le Conseil 
d'cssociation peut décider à la demcnde de la Communauté 
ou des Et~ts partenaires de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est l'inscription à l'ordre du jour de points au sujet 
desquels les délRis prescrits ci-dessus n'ont pas été 
respectés. 

J..rticle 8 

Lorsqu'une pextie à un différend au sens de l'article 28 
de l'accord envisage d'avoir recours à le procédure prévue 
à cet article, elle en saisit 1~ Conseil d'associction qui, 
au cours de sa plus prochaine réunion, procède à l' ex!Wen du 
différend. 

!.rticle 9 

Les délibérations du Conseil d'association relfltives à 
une affaire urgente peuvent ~tre acquises au moyen d'un vote 
par correspondence ; toutefois, un membre du Conseil d'e~so-. 
ciation peut demander que toute affaire qui lui est s~umise 
par correspondance en vertu des dispositions du présent article 
soit excminée, avant qu'une décision soit prise, lors d'une 
réunion du Conseil. 
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J..rticle to 

Toutes les communications du président prévues par le 
présent règlement sont adressées pP~ les soins des Secrétaires 
du Conseil d'association aux Représentants Permanents des Etats 
membres, eu représentant des Etats p?~tenr.ires de la Communauté 
de l'Afrique de l'Est auprès de la Communauté économique euro
péenne, cu Secrét~xiat général de le Commission et au Secré
tariat général du Conseil des Communautés européennes. 

!..rticle 11 

Il est établi un procès-verbal de ch?~ue réunion compor
t~~t notamment un relevé des décisions prises pnr le Conseïl 
d'e.ssociation. 

Après son approbation par le Conseil d'association, le 
procès-verbal est signé par le président en exercice .et pe.r 
les Secrétaires du Conseil d'association et conservé dans 
les archives du Conseil d •e.ssociation. Une copie du procè's..; 
verbal est eÀressée eux destinataires visés à l'article 10. 

!..rticle 12 

Sauf décision contraire, le Conseil d'association délibère 
sur la base d'une documentation établie en langues allemande, 
anglaise, frcnçaise, italienne et néerlendaise. 

Chaque membre du Conseil d • e.ssocie.tion peut s'opposer e.u 
délibéré d'un texte proposé en cours de réunion, si ce tex.te 
n'est pas établi dans celle des cinq langues qu'il désigne. 



- 6 -

l..rticlo 13 

Les actes pris pnr le Conseil d'association sont rev8tus 
de la. signature du président et conservés dcns les archives 
du Conseil d'cssociction. 

Une expédition de chacun de ces actes, signée per los 
doux Secrétaires et précédée do le mention "copde certifiée 
conforme de la décision (ou de la recommandation ou de l'avis) 
erratée pr~ le Conseil, le ••••"• est notifiée aux destine~ 
tairas visés à l'rxticle 1~. 

l..rticle 14 

Les décisions et recommendetions eu sens de l'article 23 
do l'accord sont divisées en articles. 

L.es actes visés à 1 'alinéa .ci-dessus sc terminent par 
la fo~e "Fait à ••••• le ••••"• le dete étant colle à 
lP.quelle ils ont été c.doptés par le Conseil d' easociation. 

l..rticle 15 

Les décisions au sens de l'article 23 de l'accord portent 
le titre de "Décision" suivi d'un numéro d'ordre et d'une indi
cation de leur objet. 

Les décisions prévoient le date à laquelle elles entrent 
en vigueur. nles comportent la phrase suivante : "Les Etats 
pt>.rtenaires de it>. Communauté de 1'/.friquc de l'Est~ les Etats 
membres et la CoiiiiJunauté sont tenus, pour ce qui los concerne, 
de prendre los mesures que comporte l'exécution de le présente 
décision". 
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l..rticle 16 

Les recommandations eu sens de l'ezticle 23 de l'accord 
portent le titre de "Recommandation" suivi d'un numéro d'ordre 
et d'une indication de leur objet. 

l.rticle 17 

En application de l'article 27 de l'accord, il est constitué 
un Comité d'association composé d'experts délégués pe~ 
ch~4ue mambre du Conseil d'association. 

Ce Comité a pour t~he de préparer les tr~veux du 
Conseil d'association. En outre, et sans préjudice de le 
possibilité qu'il reçoive d'autres missions, il procède par 

délégation du Conseil d'association à l'exercice des pouvoirs 
attribués à celui-ci par les articles 2, 3, 4, 5, 6, 10, 11, 
13 et 14 de l'accord, les protocoles 1, 2, 3 et 4 et les ennexes 
II et IV. Toutefois, à la demellde soit de la Communauté,. 
soit des Et~ts pnrtaneiros de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est, toute question qui a été inscrite à l'ordre.du jour du 
Comité d'association pout, lors de l'adoption do cet ordre 
du jour, être portée à l'ordre du jour du Conseil d'asso
cic.tion. 

Les dispositions du présent règlement intérieur sont, dans 
la mesure du possible., c.pplicc.bles au fonctionnecent du Coci té 
d'nssocietion~ Les délnis prévus à l'article 7 premier et 
deuxième alinéas sont réduits à respectivement huit et dix 
jours. 
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J.rticle 18 

Les t~ches du SccrétBriat sont assurées en commun par 
un r.gont des Communr>.utés européennes et un c.gent désigné po.r 
les Et~ts porten~ires de la Communouté de l'!~ique de l'Est. 

/.rticle 19 

Les Etc.ts membres et la Communauté, d'une port, les 
Et~ts partenc.ires de la CommunBUté de l'Afrique d~ l'Est, 
d'::-.utre pert, prennent on chBrgo les dépenses qu'ils exposent 
en r~son de leur pcrticipntion eux réunions du Conseil d'nsso
cintion et des org~nes qui en dépendent, t~t en ce qui concerne 
les frais de personnel, de voyage et de séjour, qu'en ce qui 
concerne los ~reis de postes et de télécommunications. 

Les dépenses relatives à l'interprétation en séenco 
cinsi qu'à la trcduction et à la.reproduction des documents, 
ct les dépenses afférentes à l'organisation matérielle des 
réunions (locaux, fournitures, huissiers, etc.} sont supportées 
par J.a Communauté ou par les Etats partenaires de la Communauté 
de l'Lfrique de l'Est selon que les réunions ont lieu sur le 
territoire d'un Et~t membre ou d'an·Etat p~~tenaire de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est. 
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Article 20 

La correspondance destinée au Conseil d •·association est 
·adressée au président du Conseil d'association et envoyée à 
l'adresse du Secrétariat général du Conseil des Communautés 
européennes. 

Pait à Bruxelles, le 13 mai 1971 
Le président du Conseil d'association 

Y. BOURGES 
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D~ISION N° 1 tz1 

du CQnseil d'association 
relative à la définition de la notion.de 

•produits originaires" 
pour l'application du titre I de l'accord 

et aux méthodes de coopération administrative 

LB CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'accord créant une association entre la Communauté économique 
euro:ïléezme et la République Unie de ·Tanzanie, la République cie· 
l.'Ouganda et la République du Kenya, signé le 24 septembre 1969, 
et notamment.son titre I et le protocole no 4 annexé audit aceord, 

vu le.projet de la Commission des Communautés européennes, 
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considérant que la dé~inition de la notion de aproduits origi
naires" ~ pour but de permettre de distinguer les produits qui 
ont droit, à 1 1 icportation dans les Etats membres ou dans les 
Etats partenaires de la Communeuté de l'Afrique de l'Est, au 
bénéfice du régime préférentiel prévu par le titre I de l'accord, 
de ceux qui ne sont pas admis au bénéfice de ce.régime; 

considérant que, les produits entièrement obtenus dans un Etat 
membre ou dans un Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique 
de l'Est doivent en toute hypothèse bénéficier du régime 
préférentiel ; 

considérant qu'il doit en être de m&me pour les marcb4ndises 
obtenues dans un Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique 
de l'Est ou dans un Etat mem~e et destinées à l'exportation 
vers un Etat membre ou un Etat partenaire de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est, dans la fabric,ation desquelles sont entrés 
des produits entièrement obtenus. dans les autres Etats pa~tenaires 
de la Communauté de l'Afrique de l'Est ou dans les Etats membres, 
chacun des Etats importateurs accordant à ces derniers produits 
le bén~fice du régime préférentiel ; 

considérant qu1il est souhaitable de faire en outre bénéficier 
du régime préférentiel les marchandises obtenues dans une des 
parties contractantes, dans la fabrication desquelles sont 
entrés des produits autres que ceux visés aux considérants 
précédents, à condition que ces derniers aient fait l'objet 



- 13 -

d'une transformation ou d'uxeouvraison suffisante pour modifier 
d'une manière essentielle leur nature et entratner une augmenta
tion importante de leur valeur ; que seules de telles conditions 
justifient l'apPLication du régime préférentiel à l'intégralité 
d'une marchandise ainsi obtenue, la définition de la notion de 
"produits originaires" ·ne devant pas avoir pour effet d'emp~cher 
les tarifs douaniers et les autres mesures de protection 
économique d'assurer leur fonction vis-à-vis des pays non.partieà 
à l'accord ; 

considérant que ce principe doit hre traduit dans des rè~es 
simples en garantiesant une application uniforme dans toute 
l'association et que ce but peut être atteint par l'application. 
d'un critère basé sur le changement de position tarifaire et 
assorti de corrections appropriées ; 

considérant que les autorités douanières de l'Etat membre ou de 
l'Etat partenaire de la Comm1xnauté de l'Afrique de l'Est 
d 1inportation doivent avoir la certitude que les produits. 
présentés à l'importation remplissent les conditions prévuee par 
la ~résente décision; que cette.certitude nécessite la connais
sance des fai ta ayant conféré à la marchandise le caractère de 
"produi ta originaires.", fai ta que les autorités douanières de 
l'Etat partenaire de la Communaut~ de l'Afrique de l'Est ou 
de l'Etat membre d'exportation sont les plus aptes à établir 

considérant qu'il est nécessaire d'instituer un comité afin 
d'assurer la coopération administrative en vue d'une application 
correcte et uniforme des dispositions de la présente décision, 

DECIDE.: 
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~ITRB I 

DéfinitioD de 1a notion de "produits originaires" 

Article premier 

Pour l'application des dispositions du titre I de l'nccord 
créant une association entre la Communauté économique européenne 
et la République Unie de Tanzanie, la République de l'Ougcmda. 
et 1a République du Kexcya, signé le 24 septembre 1969, sont 
considérés a 

1. comme produite originaires de la Communs.utê économique 
européenne, sous réserve qu1 i1s- aient été transportés dirac;.. 
tement, au sens de 1 1artic1e 5, dans l'Etat partenaire de la 
Communauté de l'Afrique de 11Est d'importation : 

a) les produits enti~rement obtenus dans 1es Etats membres 

b) les produits obtenus dans les Etats membres et dans l~ 
fabrication desque1s sont entrés des produits autres que 
ceux visês sous a), à condition que lesdits produits 
aient fait l'objet d'ouvraisansou de transformations 
euffisantes au sens de l'article 3. Cette condition n'est 
toutefois pas exigêe en ce qui concerne 1es produits 
orisinaires, au sens de la présente décision, des Etats 
partene.ires de 1a Communauté de 1' Afrique de l'Est ; 
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2. comma produits originaires des Etati partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est, sous réserva qu'ils aient 
été transportés directement, au eens da l'artiole.5, dans' 

l'Etat membre d'importation 1 

a) les produi ta entièrement obtenus dans un E'k!t partenaire 
de la Communauté de l'Afrique de l'Est ; 

b) les produi ta obtenus _dans un Etat partenaire de la 

Communauté de l'Afrique de l'Est et dans la fabrication 
desquels sont entrés des produits autres que ceux visés 
sous a), à condition que lesdits produits aient fait 
l'objet d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au 
sens de l'article 3. Cette condition n'est toutefois pas 
exigée en ce qui conoer;ne les produits originaires, au 
sens de la présente décision, des Etats membres ou d'autres 
Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est. 

L~produits érMXmérés dans la li~te C sont temporairement 
excllllfde l'application des dispositions de la présente 
décision. 

Article 2 

Sont considérés, au sens de l'article 1er paragraphe 1 
sous a) et paragraphe 2 sous a), comme "entièrement obtenus" 
soit dans les Etats membres, soit dans les Etats rartenaires de 
la Communauté de l'Afrique de l'Est : 
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a) les produits minéraux extraits de leur sol ; 

b) les produits du règne végétal qui y sont réco1tés 

c) les animaux vivants qui y sont nés et élavés 

d) les prod~ts provenant d'animaux vivants qui y font l'objet 
d'un élevage 

e) les produits de la chasse et de la p~che qui y sont pratiquées 

f) les produits marins extraits de la mer par leurs bateaux;· 

g) les rebuts et déchets provenant d'opérations manufacturières 
et les articles hors d'usage, sous réserve qu1ils y aient été 
recueillis et ne puissent servir qu'à la r&cupération de 
matières premières ; 

h} les marchandises qui y sont obtenues exclusivement à partir 
d'animaux ou de produits visés sous a} à g} ou de leurs dérivés. 

Article 3 

Pour l'application des dispositions de l'article 1er para
graphe 1 sous b) et paragraphe 2 sous b)., sont considérées co111111e 
suffisantes 1 



- 17-

a) les ouvraisons ou transformations qui ont pour effet die ranger 
les marchandises obtenues sous une position tarifaire ;'autre 
que celle aff~rente à chacun des produits mis en oeuvr~. à 
l'exception toutefois de celles qui sont ~num~r~es dans la 

liste A et auxquelles s'appliquent les dispositions particu
lières à cette liste ; 

b) les ouvraisons ou transformations énumérées dans la liste ~. 

Par po si tio:œ tarifaires on entend celles de la nomenclature 
de Bruxelles pour la classification des marchandises dans les 
tarifs douaniers. 

Article 4 

Lorsque les listes A et B visées à l'article 3 disposent 
que les marchandises obtenues dans un Etat membre ou dans un 
Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique de l'Est ne sont 
consid~rées comme originaires de ces derniers que si la valeur 
des produits mis en oeuvre n'excède pas un pourcentage d~termin~ 
de la valeur des maréhandises obte~~es, les valeurs à prendre 
en consid~ration pour la d~termination de ce pourcentage sont 

- 9. !.une part : 
en ce qui concerne les produits dont il est justifi~ qu'ils 
ont été importés leur valeur en douane au moment de l 'impor
tation ; 

en ce qui concerne les produits d'une or1g1ne indéterminée : 
le p~mier prix vérifiable p~~ pour ces produits sur le terri
toire de l'Etat où s'effectue la fabrication ; 
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- d 1 autre part 1 

le prix départ usine des marchandises obtenues, déduction 
faite des taxes intérieures restituées ou à restituer en 
cas d'exportation. 

Article 5 

Sont considérés comme transportés directement de l'Etat 
membre ou de l'Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est d'exportation dans l'Etat membre ou dans l'Ett\t partenaire 
de la Communauté de l'Afrique de l'Est d'importation : 

a).les produits dont le transport s'effectue sans emprunt du 
territoire d'un p~s non partie à l'accord ou sans transbor
dement dans un tel p~s ; 

b) les produits dont le transport s'effectue avec emprunt du 
territoire d'un ou de plusieurs p~s non parties à l'accord 
ou transbordement dans un tel p~s, pour autant que la traver
sée de ces p~s s'effectue sous couvert d'un titre de 
transport unique établi dans un Etat membre ou dans un Etat 
partenaire de la CommunauU de l'Afrique de l'Est. 
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TITRE II 

Organisation de méthodes de coopération administrative 

Article 6 

Les "produits originaires" au se~ de la présente décision 
sont admis, dans l'Etat membre ou dans l'Etat partenaire de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est d'importation, au bénéfice des 
dispositions du titre I de l'accord sur préseDtation d1un certi
ficat de circulation des marchandises A.A.1. visé par les autori
tés douanières de l'Etat membre ou de 1 'Etat partenaire de la 
Communauté de l'Afrique de .l 1Est d'exportation. 

Toutefois, les produits qui font l'objet d'envois postaux 
(y compris les colis postaux), pour autant qu1il s'agisse d'envois 
contenant uniquement des ''Produits originaire&" et que la valeur 
ne dépasse pas mille unités de. compte (1) par envoi, sont admis, 
dans l'Etat membre ou dans l'Etat partenaire de la Communauté 
de l'Afrique de l'Est d'importation au bénéfice des dispositions 
du titre I de l'accord, au vu d'un formulaire A.A.2o 

Article 7 

Le certificat de circulation des marchandises A.A.1. n'est 
visé que sur demande écrite de l'exportateur, établie sur le 
formulaire prescrit à cet effet. 

(1) L'unité de compte (OC) a uae Y&lear de 0,88867088 g d'or fin. 
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Article 8 

Le certificat de circulation dee marchandises A.A.1. est 
visé lors de l'exportation des marchandi es auxquelles il se 
rapporte par les autorités douanières de l'Etat membre ou de 
l'Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
d'exportation. Il est tenu à la disposition de l'exportateur 
dès que l'exportation réelle est effectuée ou assurée. 

A titre exceptionnel, le certificat de circulation des 
marchandises A.A.1. peut également Atre visé après l'exportation 
des marchandises auxquelles il se rapporte, lorsqu'il n'a pas 
été produit lors de cette exportation par suite d'erreurs ou 
d'omissions involontaires ou de circonstances particulières. 
Dans ce cas, il est rev~tu d'une mention spéciale indiquant les 
conditions dans lesquelles il a été visé. 

Le certificat de circulation des marchandises A.A.1. ne peut 
3tre visé que s'il est susceptible de constituer le titre justi
ficatif pour l'application du régime profécentiel prévu par. le 
titre I de l'accord. 

Article 9 

Le certificat de circulation des marchandises A.A.1. doit 
3tre produit dans un délai de cinq mois à compter de la date du 
visa de la douane de l'Etat membre ou de l'Etat partenaire de 
la Communauté de 1 1.\frique de l'Est d'exportation~ au bureau 
de douane de l'Etat membre ou de l'Etat partenaire de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est d'importation où les marchandises 
sont présentées. 
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Article 10 

Le certificat de circulation dea marchandises A.A.1. est 
établi sur un formulaire dont le modàle figure à l'annexe v. 
Il est établi dans une des langues officielles dans lesquelles 
est rédigé l'accord et'én conformité avec les dispositions de 
droit interne de l'Etat membre ou de l'Etat partenaire de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est d·•exportation. Il est établi 
à la machine à écrire ·ou à la main ; dans ce dernier cas, il est 
remPli à l'encre et en caractères d'imprimerie. 

Le format du certificat est de 210 x 297 mm. Le papier à 
utiliser est un papier sans pâtes m~caniques, collé pour écritures 
et pesant au minimum 64 g/m2 ou entre 25 et 30 g/ma s'il est 
fait usage de papier avion. Il est rev@tu d'une impression de 
fond guilloc~e de couleur verte rendant apparente toutes les 
fal.sifications par moyens mécaniques ou chimiques. 

Le recto de chaque certifioat comporte une diagonale formée 
de trois bandes bleues, d1une largeur de 3 mm chacune, allant 
du coin inférieur gauche au coin supéri~ur droit. 

Les Etats membres et les Etats partenaires de la Communauté 
de l'Afrique de l'Est peuvent se réserver l'impression des certi
ficats ou en confier le soin à des imprimeries ayant reçu leur 
agrément. Dans ce dernier cas, référence à cet agrément est faite 
sur chaque certificat. Chaque certificat est rev&tu d'une mention 
indiquant le nom et l'adresse de l'imprimeur ou d'un signe 
permettant l'identification de celui-ci. Il porte en outre un 
numéro de série destiné à l'individualiser. 
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Article 11 

Dans l'Etat membre ou l'Etat partenaire de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est d'importation, le certificat de circulation 
des marchandises A.A.1. est produit a~~ ·autorités douanières 
selon les modalités prévues par la réglementation de cet Etat. 
Lesdites autorités ont la faculté d 1en réclamer une traduction. 
Elles peuvent en outre exiger que la déclaration d'importation · 
soit complétée par une mention de l'importateur attestant que 
les marchandises remplissent les conditions requises pour l'appli
cation des dispositions du titre I de l'accord. 

Article 12 

Le formulaire A.A.2., dont le modèle figure à 1 1 ~~xe VI, 
est rempli par l'exportateur. Il est établi dans une des langues 
officielles dans lesquelles est rédigé l'accord, et en conformité 
avec les dispositioDS de droit interne de l'Etat membre ou de 
l'Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique de l 1Est d'expor
tation. Il est établi à la machine à écrire ou à la main ; dans 
ce dernier cas, il est rempli à l'encre et en caractèreS. 
d'imprimerie. 

Le formulaire A.A.2. comporte deux volets, chaque volet 
ayant un format de 210 x 148 mm. Le papier à utiliser est un 
papier de couleur blanche sans pâtes mécaniques, collé pour 
écritures et pesant au minimum 64 g/m2. Le recto du volet 1 et 
l'étiquette du volet 2 comportent une diagonale formée de trois 
bandes bleues, d'une largeur de 3 mm chacune, all~~t du coin 
inférieur gauche au coin supérieur droit. 
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Le formulaire A.A.2. peut·ltra perforé .mécariiquemen~ de 
favon que, d1una part, les daux volets et, d'autre Pf:U't, l'éti
quette. du volet 2 &Client reridue détachables. Le verso da 
l'étiquette peut ~tre gommé. 

Les Etats Diembres é t les Etats parteœires da la Communauü 
de l 1Afrique de l'Est peuvent se réserver l'impression des 
formulaires ou en confier le soin à des imprimeries .ayant reçu 
leur agrément. Dans ce dernier cas, référence à cet agrément 
est fai i;e sur chaque formulaire. Chaque formulaire est revltu 
d'une mention indiquant le nom et l'adresse de l'imprimeur ou 
d'un signe permettant l'identification de celui-ci. Il porte en 
outre un numéro da série des~né à l'individualiser. · 

Article 13 

Il est éte.bli un formuiaire A.A.2. pour chaque envoi postal. 
Après avoir rempli et signé les· deux volets du formulaire, 
l'exportateur insère sa déclaration (volet 1) à 1 1int&rieur du 
colis et colle l'étiquet~e du volet 2 sur l'emballage exté;t!lur 
de l'envoi. 

Ces dispositions ne dispensent pas les exportatèurs ne 
l'acoomplissement des autres formalités prévues par les règlements 
douaniers ou postaux. 

Article 14. 

Sauf soupçpn d'abus, les autorités douanières de l'Etat 
mem~-e ou de l'Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique 
de l'Est d'importation admettent au bénéfice des dispositions 
.de l'accord les marchandises contenues dans un colis muni d'une 
étiquette AoAo2o 
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Article 1i. 

1. Lee Etats membree et lee Etats partenaires de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est admQttent comme produits 
originaires au bénéfice des dispositions du titre I de l'accord, 
sans qu'il y ait lieu de produire un certificat de circulation 
des marchandises A.A.1. ou de remplir un formulaire A.A.2., 
les marchandises qui font l'objet de patits envoie adressés à 
des particuliers ou qui sont contenues dans lee basages 
personnels des voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'impor
tations dépourvues de tout caractère commercial, dès lore 
qu'elles sont déclarées comme répondant aux conditions requises 
pour l'application de ces dispositions et qu'il n'existe aucun 
doute quant à la sincérité de cette déclaration. 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère 
commercial les importatior$ qui présentent un caractère .occa
sionnel et qui portent exclusivement sur des marchandises 
réservées à l'usage personnel ou familial des destinataires ou 
des voyageurs, ces marchandises ne devant traduire, par leur 
nature et leur quantité, aucune préoccupation d'ordre commer
cial. En outre, la valeur globale de ces marchandis~s ne doit 
pas être supérieure à 60 unités de compte en ce qui concerne 
les petits envois ou à 200 unités de compte en ce qui concerne 
le contenu des bagages personnels dos voyageurs. 

Article 16 

En vue d'assurer une application correcte des dispositions 
du présent titre, les Etats membres et les Etats partenaires de 
la Co~uté de l'Afrique de l'Est ee prOtent mutuellement assis
tance, par l'entremise de leurs administrations douanières respec
tives, pour le contrôle de l'authenticité et de la régularité des 
certificats de circulation des marchandises A.A.1. et des déclara
tions des exportateurs figurant e~r les formtùaires A.A.2. 
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TITRE III 

Délivrance des certificats de circtûation des marchandises A.A.1. 
et conditions d'utilisation d~ certificats de circulation des 

march~Qises A.A.1. et des formulaires A.A,2. 

A. Délivrance des certificats de circulation A.A.1. 

Article 17 

1. Sous la responsabilité de l'exportateur, il appartient 
à celui-ci, ou à son représentant habilité à signer la décla
ration d'exportation, de demander le visa d'un certificat 
de circulation des marchandises A.A.1. Cette demande est 
établie sur un formulaire A.A.1. qui doit ~tre rempli confor
mément aux dispositions du titre II de la présente décision 
et aux règles énoncées au verso de la·première feuille de ce 
formulaire. 

2. L'exportateur ou son représentant joint à sa demaqde 
toute pièce susceptible d'apporter la preuve que les marchan
dises à exporter peuvent donner lieu au visa d'un certificat 
de circulation des marchandises A.A.1. 

Article 18 

1. Il incombe aux autorités douanières de l'Etat membre 
ou de l'Etat de l'Afrique de l'Est d'exportation de 
veiller à·ce que le formulaire A.A,.1. :.oit dilment rempli. 
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Elle vérifie notamment si le cadre réservé ~ la désignation 
des marchandises a été rempli de façon à exclure toute possi
bilité d'adjonction frauduleuse. A cet effet, la désignation 
des marchandises doit ~tre indiquée sans interligne. Lorsque 
le cadre n'est pas entièrement rempli, un trait horizontal 
doit être tiré en dessous de la dernière ligne, la partie non 
remplie étant batonnée. 

2. Le certificat de circulation des marchandises A.A.1. 
constituant le titre justificatif pour l'application du régime 
tarifaire et contingentaire préférentiel prévu par l'accord, il 
appartient au bureau de douane du pays d'exportation de vérifier 
minutieusement l'origine des marchandises et de contr8ler les 
autres énonciations du certificat. 

Article 19 

1. Le visa du certificat de c_ircula ti on des marchandises A.A.1. 
est accordé par les autorités douanières d'un Etat membre de la 
Communauté si les marchandises à exporter peuvent ~tre consi
dérées comme "produits originaires" de la Communauté au sens 
de la présente décision. 

2. Afin de vérifier si la condition visée au paragraphe 1 est 
remplie, les autorités douanières ont la faculté de réclamer 
toutes pièces justificatives ou de procéder ~ tout contr8le 
qu'elles jugent utile. 
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3. Le visa d'un certificat de circulation dos marchandises 
A.A.1. est refus~ par les autorit~a douanières de l'Etat 
membre s'il résulte des documents d'e~rtation pr~sentés 
quo les marchandises auxquelles il se rapporte ne sont.' pas 
destin~ee à un paye partie à l'accord. 

Article 20 

1. Le visa du certificat de circulation des marchandises 
A.A.1. est accordé par lee autorités douanières d'un Etat 
partenaire de la Communauté de l'Afrique do l'Est si les 
marchandises à exporter peuvent Ctre considérées~comme 
11produi ta originaires" des Etats partenaires de la Communaut~ 
de l'Afrique de 1 •Est au sens de la présente décision. 

2. Afin de vérifier si la condition visée au paragraphe 1 
est rempliep les autorités douanières ont la facult~ de 
réclamer toutes pièces justificatives ou de procéder à tout 
contrOle qu'elles jugent utile. 
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3. Le visa d'un certificat de circulation des marchandises· 
A.A.1. est refusé par les autorités douanières de l'Etat 
partenaire de la Communauté de l'Afrique de l'Est s'il résulte 
des documents d'exportation présentés que les marchandises 
auxquelles il se rapporte ne sont pas destinées à un pays 
partie à 1 1 accord. 

Article 21 

Dans la partie des certificats de circulation des marchan
dises A.A.1. réservée à la douane, référence doit ~tre faite à 
la date et au modèle ou au numéro d'ordre du document d'exporta
tion au vu duquel la déclaration de l'exportateur est certifiée 
conforme. 

Article 22 

Lorsqu'un certificat de circulation des marchandises A.A.1. 
concerne des produits qui ont été primitivement importés d'un 
Etat membre ou d'un Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique 
de l'Est et qui sont réexportés en l'état, les nouveaux certifi
cats délivrés dans l'Etat membre ou dans l'Etat parte~ire de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est de réexportation indiquent 
obligatoirement l'Etat membre ou l'Etat partenaire de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est dans lequel le certificat 
primitif a été délivré. 
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Article 23 

L'empreinte du cachet du bureau de douane est appliquée au 
moyen d 1un cachet de métal, de préférence en acier. Les pays 
part;es à l'accord se communiquent mutuellement, par l'intermé
diaire du Conseil d'association, les spécimens des empraintesdes 
types de cachets utilisés dans ces bureaux. 

Article 24 

Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de circulation 
des marchandises A.A.1. par un ou plusieurs autres certificats 
A.A.1, est toujours possible, à condition qu'il s'effectue au 
bureau de douane où se trouvent les marchandises. 

Article 25 

1. Lorsque, par suite d'erreurs, d'omissions involontaires 
ou de circonstances particulières, aucune demande de certificat 
de circulation des marchandises A.A.1. n'a été faite lors de 
l'exportation des marchandises, un tel certificat peut ~tre 
délivré après l'exportation effective des marchandises auxquel
les il se rapporte. Dans ce cas, l'exportateur doit 

en faire la demande par écrit, en fournissant lee indioations 
concernant l'espèce, la quantité et le mode d'emballage des 
marchandises, les marques dont elles sout pourvues, ainsi 
que le lieu et la date de l'expédition ; 
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- attester qu'il n'a pas été délivré de certificat A.A.1. 
lors de l'exportation de la marchandise en cause, en 
précisant les raisons 

- joindre un fo~ulaire A.A.1. ~~~nt rempli et signé. 

2. Les.autorités douanières ne peuvent délivrer a posteriori 
un certificat de circulation des marchandises A.A.1. qu'après 
avoir vérifié si les indications contenues dans la demande 
de l'exportateur sont cor~ormes à celles du dossier corres
pondant. 

Les certificats déliYrés a posteriori doivent 3trs rev3tus 
d •une des mentions sui vantes, écrite à 1 1 encre rouge 
":NACltTRltGLICH AUSGESTELLT", "DELIVRE A POSTERIORI" 1 

"RILASCIATO A POSTERIORI", "Jüî'GEGEVEN A POSTERIORI", 
"ISSt.TED RETROACTIVELY". 

~~ 

En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat 
de circulation des marchandises A.A.1., l'eXportateur peut 
réclsmer aux autorités douanières qui l'ont délivré un duplicata 
établi sur la base des documents d'exportation qui sont en sa 
possession. Le duplicata ainsi délivré doit 3tre rev3tu d'une 
des mentions suivantes, écrite à l'encre rouge : "DUPLIKAT", 
"DUPLICATA 11 

1 
11DUPLICATO", "DUPLIOAAT" 1 

11DUPLIOATE" • 

Le duplic~ta prend effet à la date où le certificat A.A.1. 
original a été visé. 
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B. Conditions d'utilisation du certificat de circulation A.A.1. 

Article 21 

1. Sont considérées comme transportées directement les 
marchandises dont le transport s'effectue sans emprunt du 
territoire d'un pays non partie à l'accord ou sans transbor
dement dans un tel pays. 

Toutefois, ne sont pas considérés cocme interruptifs de 
transport direct s 

a} les escales dans les ports situés sur le territoire de 
pays non parties à l'accord 

b) les transbordements dans de tels ports, lorsq~ 1 ils 

résultent de cas de force majeure ou lorsqu'ils sont consé
cutifs à des faits de mer ; 

c) l'emprunt du territoire d 1un ou de plusieurs pays non 
parties à l'accord ou le transbordement dans un tel pays, 
lorsque la travere'e de ce pays s'effec~ue sous couvert 
d'un titre de transport unique établi dans un Etat.membre 
ou dans un Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique 
de l'Est. 

2. Lors de l'emprunt du territoire des pays visés au 
paragraphe 1, les marchandises doivent res·~er sous la surveil
lance des autorités douanières du pays de trw~it et ne doivent 
pas y être mises en libre pratique. Pendant la durée de leur 
séjour dans le pays de transit, elles ne peuvent faire l'objet 
que des manipulations usuelles destinées à assurer leur conser
vation en l'état. 
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3. La preuve que les conditions visées au paragraphe 2 sont 
réunies est fournie par la production d'une attestation 
délivrée par les autorités douanières du pays de transit et 
c~ntenant : 

- une description exacte des marchandises ; 

- la date d'embarquement ou de débarquement des marchandises 
avec indicntion des navires utilisés 

-la certification des conditions dans lesquelles s'est effectué 
le séjour des marchandises. 

Lorsque la production de cette attestation s'avère 
impossible, les autorités douanières tiennent compte de tout 
document probant qui leur est présenté. 

Article 28 

Les certificats de circulation des marchandises A.A.1o 
qui sont produits aux autorités douanières de l'Etat membre ou 
de l'Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
d'importation après expiration du délai de présentation visé à 
l'article 9 peuvent 8tre acceptés aux fins d'application du 
régime préférentiel lorsque l'inobservation du délai est due 
à un cas de force majeure ou à des circonstances exceptionne~es. 
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En dehors de ces cas, les autorités douanières de l'Etat 
membre ou de l'Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est d'importation peuvent accepter lee certificats lorsque les 
marchandises leur ont été présentées avant l'expiration dudit 
délai. 

Article 29 

La constatation de ~égèrea discordances entre les mentions 
portées sur le certificat de circulation des marchandises A.A.1. 
et celles portées sur les documenta produits au bureau de douane 
en vue de l'accomplissement des formalités d'importation des 
marchandises n'entraîne pas ipso facto la non-validité du 
certificat e 1 il est dPment établi que ce dernier cor~espond aux 
marchandises présentées. 

c. Emprunt de zones franches 

Articl~ ~0 

Les pays parties à l'accord prennent toutes mesures nécessaires 
pour éviter que les marchandises qui sont échangées au sein de 
l'association sous le couvert d'un certificat de circulation des 
marci~dises A.A.·1. et qui séjournent au cours de leur transport 
dans une zone franche (y compris les ports francs et les 
entrepats francs) située sur leur te~ritoire n'y fassent 1 1 objet 
de substitutions ou de manipulations autres que les manipulations 
usuelles destinées à assurer leur conservation en 1 1état. 
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D. Envois nostaux (y compris les colis postaux) 

Article 31 

1. Sous la responsabilité de l'exportateur, il appartient 
à celui-ci, ou à son représentant, de remplir et de signer 
les deux volets du formulaire A.A.2. 

Si les marchandises contenues dans l'envoi ont déjà 
fait l'objet d'un contr3le, dans l'Etat membre ou l'Etat 
partenaire de la Communauté de l'Afrique de l'Est d'exporta
tion, au regard de la définition de la notion de "produits 
originaires", l'exportateur peut indiquer dans la rubrique 
"Observations" du formulaire A.A.2. (volet 1) les références 
à ce contrôle. 

2. L'exportateur porte, soit sur l'étiquette verte modèle C1 
ou sur la déclaration C2 ou.C 2 M, soit sur la déclaration 
en douane CP 3 ou CP 3 M, la mention "A.A.2" suivie du 
numéro de série du formulaire A.A.2. utilisé. Il porte 
également cette mention et ce numéro sur la facture relative 
aux marchandises contenues dans l'envoi. 

E. Petits envois et bagages personnels 

Article 32 

Sont dispensées de la production d'un certificat de circu
lation des marchandises A.A.1. ou de l'établissement d'un formu
laire A.A.2~, les marchandises qui font l'objet de petits envois 
adressés à des particuliers ou qui sont contenues dana les 
ba.gagea pel'Sonnela dea voyageurs, dès lors qu 1 il s 1 agit d 1 impor
tation répondant awt conditions prévues à l'arti.cle i5. 
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F. Contrôle a posteriori des certificats de circulation des 
marchandises A.A.1. ou des formulaires A.A.2. 

Article 33 

1. Le contrele a posteriori des certificats de. circulation 
des marchandises A.A.1. ou des formulaires A.A.2. est effectué 
à titre de sondage et chaque fois que les autorités douanières 
de l'Etat membre ou de l'Etat partenaire de l'Afrique de l'Est 
d'importation ont des doutes fondés quant à l'authenticité 
du document ou quant à l'exactitude des renseignements relatifs 
à l'origine réelle de la marchandise en cause ou de certains 
de ses composants. 

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, les 
autorités douanières du pays d'importation renvoient le 
certificat de circulation A.A.1 ou le volet 1 du formulaire 
A.A.2. aux autorités douanières du pays d'exportation, en 
indiquant les motifs de fond ou de forme qui justifient une 
enquête. Ell~s joignent au volet 1 du formulaire A.A.2., si 
elle a été produite, la facture ou une copie de celle-ci et 
fournissent tous les renseigne~ents qui ont pu être obtenus 
et qui font penser que les mentions portées sur ledit certifi
cat ou sur ledit formulaire sont inexactes. 

Si elles décident de surseoir à l'application des dispo
sitions de l'accord~~ l'attente des résultats du contrôle, 
les autorités douanières du pays d'importation offrent à 
l'importateur la main-levée des marchandises sous rGserve des 
mesures conservatoires telles qu'elles sont définies par la 
législation nationale de ce pays. 
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3. Les r~:,al tut:.; Ju contr3lo a posteriori ~'ont port"s duns 
Ull d._;l<Ü ,le tl'l'ÜJ Ol.:>iS O.U In::tXil'lttll\ n lu CC'nn:.üssr:tn<"'e deS 
~mtcri tés dcuanières du pnys d'importation. Ils doive1.t 
pcrr.w t trc de -lé terminer si le certificat de cir.culn ti Jn dos 
murch:uulisce A •• \.1. ou le formul::tire A.A.2. contesté •JSt 
spplicabltl aux marchandises rtiellcmcnt export-Ses et si 
celles-ci peuvent effectivcr:1ent clonncr lieu à l'~lllùication 
du rée;lcne préfurcnticl. 

Lorsque ces contestations n'ont pu être réglées entra 
les autorités douanières du pays c1. 1 importa.tion et celles du 
pays d'exportation ou lorsqu'elles soulèvent un problème 
d 1 inteYprétation de la décision, elles sont soumises uu 
Comité de coopération douanière prévu à l'article 34. 

En t0ut cas, le règlement des litiges entre 
l'importateur ct les autorités douanières du pays d 1 importa
tiùn reste soumis à la lugislation de celui-ci. 

Aux fins du contrôle a posteriori des certificats, les 
documents d'exportation ou les copies de certificats en 
tenant lieu doivent être conservés par les autoritt!s doua
nières du pays d'exportation pendant deux ans. 
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G. Comité de coopération douanière 

Article 34-

Il est institué un "Comité de coopération douanière" chargé, 
sous l'autorité du Comité visé à l'article 27 de l'accord, 
d'assurer la coopération administrative en vue de l'application 
correcte et uniforme des dispositions de la présente décision 
et d'exécuter toute autre tâche dans le domaine douanier que 
le Comita d'association pourrait lui confier. 

Article ~5 

Le Comité est composé, d'une part, d'experts douaniers 
des Etats membres et de fonctionnaires des services de la 
Commission des Cgmmunautés européennes qui ont les questions 
douanières dans leurs attributions et, d'autre part, d'experts 
douaniers représentant les Etats partenaires de la Communauté 
de l•Afrique de l'Est. 

La présidence de ce Comité est assurée à tou• de r8le dans 
les conditions prévues à l'article 4 du règlement intér·ieur du 
Conseil d'association. 

Article 36 

Le Conseil d'association arrête le règlement intérieur 
du Comité de coopération douanière. 
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TITR':!: IV 

Dispositions finales 

1. Le Conseil d'association procède annuellement à l'examen 
de l'application des dispositions des titres I et II de la 

présente décision et de leurs effets économiques, en vue d'y 
apporter toutes adaptations nécessaires. 

Cet examen peut être effectué à intervalles plus rappro
chés, à la demande soit de la Communauté, soit des Etats 
partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est. 

2. Le Conseil d'association délègue au Comité d'association 
le pouvoir de modifier les dispositions du titre III de la 
Irésente décision relatives aux :méthodes et aux pree-~ 1ures de 
coopération dans le domaine douanier. 

Article 38 

Les notes explicatives, les listes A, B, et C, le modèle 
du certificat de circulation des marchandises A.A.1. et le modèle 
du formulaire A.A.2. qui sont annexés à. la présente décisi.(l": 
font partie intégrante de celle-ci. 
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Article 39 

Les marchandises qui satisfont aux dispositions du titre I 
et qui, à la date d'entrée en vigueur de la présente décision, 
se trouvent soit en cours de tr~~sport, soit placés, dans un 
Etat membre ou dans un Etat parte~aire de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est, sous le régime du dépôt provisoire, des 
entrepôts douaniers ou des zones franches (y compris les ports 
francs et les entrepôts francs) peuvent être admises au bénéfice 
des dispositions de l'accord, sous réserve de la production aux 
.autorités douanières du pays d'importation, dans un délai de 
quatre mois à co~pter de ladite date : 

a) d'un certificat A.A.1. délivré a posteriori par les autorités 
douanières du pays d'exportation, ou 

b) d'un certificat d'origine délivré par les autorités compétentes 
de ce pays, 

ainsi que, dans les deux cas, des documents justifiant du 
transport direct. 

Article 40 

Les Etats partenaires de la Communauté de l'Afrique de 
l'Est, les Etats membres et la Ccmmunauté sont tenus, chacun 
pour ce qui le concerne, de prendre les mesures que comporte 
l'exécution de la présente décision. 
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La présente décision entre en vigueur le 1er juillet 1971. 

Fait à Bruxelles, le 13 mai 1971 

Le président du Conseil d'association 

Y. BOURGES 
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ANNEXE I 

NOTES EXPLICATIVES 





-4'-

Les termes "dans les Etats membres"· ou "dans un Etat parte
naire de la Communauté de l'Afrique de 1 1Est11 couvrent également 
les eaux territoriales. 

Les bateaux opérant en haute mer, y compris les "navires
usines" à bord desquels est effectuée la transformation ou 
l'ouvraison des produits de leur pêche, sont réputés faire partie 
du territoire de l'Etat membre ou dé l'Etat partenaire de la 
Communauté de l'Afrique de l'Est auquel ils appartiennent, sous 
réserve qu'ils remplissent les conditions énoncées dans la note 
explicative no 4. 

Bote 2 - Ad artic~ 

Pour déterminer si un produit est or1~naire d'un Etat 
membre ou d'un Etat partenaire de la Communauté de .l'Afrique de 
l'Est, il n'est pas recherché .si les produits énergétiques, les 
installations, les machines et les outils utilisés pour l'obten
tion de ce produit sont ou non originaires de pays tiers. 

Note 3 - Ad article 1e~ 

Les emballages sont considérés comme formant un tout avec les 
produits qu'ils contiennent. Cette disposition n•e·st toutefois 
pas applicable aux emballages qui ne sont pas d'un type usuel 
pour le produit amballJ et q~i ont une valeur d'utilisation 
propre, d'un cara.ctèJ.·e C::.urable, L1dépencla::unent de leur fonction 
d'emballage. 
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L'expression "leurs bateaux" ne s'applique qu'à l'égard des 
bateaux : 

qui sont immatriculés ou enregistrés dans un Etat membre ou 
dans un Etat partenaire de la Communauté de l'Afrique de l'Est, 

- qui battent pavillon d'un Etat membre ou d'un Etat partenaire 
de la Communauté de l'Afrique de l'Est, 

qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants 
des pays parties à l'accord ou à une société dont le siège 
principal est situé dans un de ces pays, dont le ou les 
"gérants", le président du Conseil d'administration ou du 
Conseil de surveillance et la majorité des membres de ces 
conseils sont des ressortissants des pays parties à l'accord 
et dont, en outre, en ce qui cqncerne les sociétés de personnes 
ou les sociétés à responsabilité limitée, la moitié du capital 
au moins appartient à des Etats parties à l'accord, à des 
collectivités publiques ou à des nationaux desdits Etats, 

dont l'état-major est entièrement composé de ressortiSsants de 
pays parties à l'accord, 

- et dont l'équipage est composé, dans une proportion de 75 % 
au moins de ressortissants des pays parties à l'accord. 

Note 5 - Ad article 4 
1 

On entend par "prix départ usine" le prix payé au f~:~.bricant 
dans l'entreprise duquel a été effectuée une ouvraison ou une 
transformation suffisante. Lorsque cette ouvraison ou transforma
tion a été effectuée successivement dans deux ou plusieurs entre
prises, le prix à prendre en considération est celui qui a été 
payé au dernier fabricant. 
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ANNEXE II 

L I S T E A 

Liste des ouvraisons ou des transformations entratnant un 

changement de position tarifaire, 

mais ne conférant pas le caractère de 

produits originaires 

aux produits qui les subissent, ou ne le 

conférant qu'à certaines conditions 



N• du 
tarif 

douanier 

Tous les 
n'•s du tarif 
douanier 

Produits obtenus 

Désignation 

Tous les produits 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

1. Les manipulations desti
nées à assurer la con
servation en l'état des 
marchandises pendant leur 
transport et leur stockage 
(aération, étendage, sé
chage, réfrigération, mi
se dans l'eau salée, sou
frée ou additionnée d'au
tres substances, extrac
tion de parties avariées 
et opérations similaires). 

2. Les opérations simples de 
dépoussiérage, de cribla
ge, de triage, de classe
ment, d'assortiment (y 
compris la composition de 
jeux de marohandises), de 
lavage, de peinture, de 
découpage. 

3· a) Les changements d'em
ballage et les divi
sions et réunions de 
colis ; 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 



N" du 
tarif 

douanier 

Tous les 
n"s du tarif 
douanier 
(suite) 

Produits obtenus 

Désignation 

Tous les produits 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

}. b) la simple mise en 
bouteilles, en fla
cons, en sacs, en 
étuis, en bottes, sur 
planchett~s, etc ••• 
et toutes autres opé
rations simples de 
conditionnement. 

4. L'apposition sur les 
produits eux-mêmes ou sur 
leurs emballages de mar
ques, d'étiquette~ ou 
d'autres signes distinc
tifs similaires. 

5· Le simple mélange de 
produits, même d'espèces 
différentes, dès lors 
qu'un ou plusieurs com
posants du mélange ne 
répondent pas aux condi
tions établies par le 
Conseil d'Association 
pour pouvoir être consi
dérés comme origina.ires, 
soit des Etats membres, 
soit des Etats partenairee 
de lR Communaut~ de 
1 1Afrjque de l'Est. 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 

1 

~ 



N" du 
tarif 

douanier 

To:ts les 
n•s du tarif 
douanier 
(;;;uite) 

02.06 

03.02 

Pl'oduits obtenus 

Désignation 

Tous les produits 

Viandes et abats comes
tibles de toutes espèces 
(à l'exclusion des foies 
de volailles), salés ou 
en saumure, séchés ou 
fumés 

Poissons simplement salés 
ou en saumure, séchés ou· 
fuoés 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

6. La simple réunion de 
parties d'articles en 
vue de constituer un 
article complet. 

7. Le cumul de deux ou plu
sieurs opérations repri
ses aux points 1 à 6 ci
dessus. 

8. L'abattage des animaux 

Salaison, mise en saumure, 
séchage ou fumage de viandes 
et abats com.estibles des n•s 
02.01 et 02.04 

Salaison, mise en saumure, 
séchage ou fumage de pois
sons. 

Ouvraiaon ou tronr. fol"'" ti on 
conférant le car ac t•:re de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 

1 

~ 



N" du 
tarif 

douanier 

04.02 

04.03 

07.02 

Produits obtenus 

Désignation 

Lait et crème de lait, 
conservés, concentrés 
ou sucrés 

Beurre 

Fromages et caillebotte 

Légumes et plantes po
tagères, cuits ou non, à 
l'état congelé 

Légumes et plantes pota
gères présentés dans 
l'eau salée, soufrée ou 
additionnée d'autres 
substances servant à as
surer provisoirement leur 
conservation, mais non 
spécialement préparés 
pour la consommation im- · 
médiate. 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

!Use en conserve, concentra
tion du lait ou de la crème 
de lait du Il" 04.01, ou ad
dition de sucre à ces pro
duits. 

Fabrication à partir de lait 
ou de crème 

Fabrication à partir de pro
duits des n•s 04.01 1 04.02 
et 04.0.3 

Congélation de légumes et 
plantes potagères 

Mise dans l'eau salée ou ad
ditionnée d'autres substan
ces, de légumes et de plantes 
potagères du n• 07.01 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 



Produits obtenus 
----------:----------------·~Ouvraison ou transformation 

ne conférant ~as N° du 
tarif 

douanier 

08.10 

08.11 

08.12 

Désignation 

Légumes et plantes pota
gères desséchés, déshy
dratés ou évaporés, même 
coupés en morceaux ou en 
tranches ou bien broyés 
ou pulvérisés, maia non 
autrement préparés 

Fruits, cuits ou non, à 
l'état congelé, sans addi
tion de sucre 

Fruits conservés provisoi
rement (par exemple, au 
moyen de gaz sulfureux ou 
dans l'eau salée, soufrée 
ou additionnée d'autres 
substances servant à as
surer provisoirement leur 
conservation), mais im
propres à la consommation 
en l'état 1 

Fruits séchés (autres que 
ceux des n°s 08.01 à 
08.05 inclus) 

le caractère de 
"produits originaires" 

Séchage, déshydratation, 
ivaporation, coupage, broya
ge, pulvérisation des légu
mes et plantes potagères dea 
n°a 07.01 à 07.0} inclus 

Congélation de fruits. 

Mise dans l'eau salée ou 
additionnée d'autres subs
tances, de fruits des n°s 
08.01 à 08.09 inclus. 

Séchage de fruits 

Ouvraison ou transformati~n 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 

\JI 
0 



N" du 
tarif 

douanier 

11,01 

11.02 

11.03 

11.04 

11.06 

11.07 

Pro~uits obtenus 

Désignation 

Farines de cêrêales 

Gruaux, semoulesJ 
grains mondês, perlês1 
concassés, aplatis (y 
compris les flocons), à 
1 1 gxception du riz pelé, 
glacê, poli ou sn brisuresJ 
germes de céréales, même 
en farines 

Farines des lêgumes secs 
repris au n• 07.05 

Farinas des fruits repris 
au Chapitre 8 

Farine, semoule et flocons 
de pommes de terre 

Farines et semoules de 
sagou, de manioc, d 1 arrow
root, de salep et d'autres 
racines et tubercules repr~s 
au n° 07.06 

Malt, même torrêfiê 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Fabrication à partir de 
cérêales 

Fabrication à partir de 
cêrêales 

Fabrication à partir de 
légumes secs 

Fabrication à partir de 
fruits du ~hapitre 8 

Fabrication à partir ds 
pommes de terre 

Fabrication à partir de 
produits du n• 07.06 

Fabrication à partir 
de cêrêales 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 

1 

~ 



!.·-···---------------'--r----------.-----------. 
Produi ts obtenus Ouvraison ou tranu !orr.w. tien 1 ' Ouvraison ou transformation 

IJ------------t-----------------1 conférant lfl caractûrr, de 
1 N• ne conférant pas 

du le caractère de "produits orirr:.r.~ire;; 11 

1 tarif Désignation lorsque les conditions ; 

1 

1 
1 
i 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 
l 

douanier "produits originaires" ci-après sont réunie~;. i 

11'.08 

11.09 

15.01 

15.02 

~~idon3 et fécules! 
inulinG 

' 

GlutP..n et farine de 
blutan, m~:je torréfiée 

Saindoux et autre·s graisses 
de porc preoo6es ou fondues! 
graisse de volailles pres
sée ou fondue 

Suifs (des espèces bo
vine, ovine et caprine) 
bruts ou fondus, y compris 
les suifs di te "premiers 
jus" 

Graisses et huiles de 
poissons et de mammi
fèra3 marins, même raf
finées 

Fabrication h partir ciQ 
céréale a· du Cha;Ji tre 10; de 
pommes de terre ou d'autres 
produits du Chapitre 7 

Fabrication à partir de cé
rllales ou de farinœde cé
réales 

Obtention à partir de 
produits du n° 02.05 

Obtention à partir de pro
duits du n° 02.05 

Obtention à partir de pois
sons ou mammifères marins 
pêchês par des bateaux tiers 

1 
1 

\11 
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1 

1 
1 

1 
1 
i 

N"" d:al 
tarif 

douanier 

15.06 

ex 15.07 

16.01 

16.02 

16.04 

16.05 

Produits obtenus 

1 

Désignation 

Aut~es graisses et huilee 
animales (huile de pied de 
boeuf, graissee d'os, grais
see de déchets, etc.) ·· 

Huiles végétales "et alimen
taires 

Saucisseà, saucissons et 
similaires, de viandes, 
d'abats ou de sang 

Autres préparations et 
conserves de viandes ou 
d'abats 

Préparations et conse~es 
de poissons, y comp~is le 
caviar et ses succédanés 

Crustacés et mollusques 
(y compris les coquillages), 
préparés ou conservés 

Ouvraison ~~ trans~ormation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Obtention à partir de pro
duits du C~apitre 2 

Extraction des produits des 1 
Chapitres 1 et 12 

Fabrication à partir de 
produits du Chapitre 2 

Fabrication à partir de 
produits du Chapitre 2 

Fabrication à partir de 
produits du Chapitre 3 

Fabrication à partir de 
produits du Chapitre 3 

Ouvraison ou tra.l'lS~orr..ation 

con~ér~nt le caractère de 
"produite o~iginaires" 
lorsque les conûitions 
ci-après sont réunies. 



N° du 
tarif 

douanier 

17.02 

17.04 

17.05 

18.0) 

Produits obt~us 

Désignation 

Autres sucres 1 sirops 1 
succédanés du miel, même 
mélangés de miel naturel 1 
sucres et mélasses cara
mélisés 

Sucreries sans cacao 

Sucres 1 sirops et mélasses 
aromatisés ou additionnés de 
colorants (7 compris le 
sucre vanillé ou vanilliné), 
à l'exclusion des jus de 
fruits additionnés de sucre 
en toutes proportions 

Cacao en masse ou en pains 
(pâte de cacao), même dé
graissé 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Fabrication à partir de 
produits de toutes aortes 

Fabrication à partir d'au
tres produits du Chapitre 17 

Fabrication à partir de 
tous produits 

Ouvraison ou tranoformation 
conférant le caractère de 

"produits originaires" 
loraque las oonditiona 
ci-après sont réunies. 

Fabrication à partir de 
fèves de cacao "originaires" 

':C. 



N° du 
tarif 

douanier 

18.04 

18.05 

18.06 

19.02 

Produits obtenus 

Désignation 

Beurre de cacao, 7 com
pris la graisse et 
l'huile de cacao 

Cacao en poudre, non sucré 

Chocolat et autres pré
parations alimentaires 
contenant du cacao 

Préparations pour l'ali
mentation dea enfante ou 
pour usages diététiques ou 
culinaires, 1 base de fa
rines, amidons, fécules ou 
extraite de malt, même ad
ditionnée de cacao dana une 
proportion inférieure à 
50 % en poids 

OUvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produi ta originaires" 

Fabrication à partir de pro
duits du Chapitre 17 ou pour 
laquelle est utilisé du cacao 
en fève dont la valeur ex
cède 40 ~ de la valeur du 
produit fini 

Fabrication à partir da 
céréales et dérivés, viandas 
lait et sucree 

OUvraison ou transforma ti or ! .. , · 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 

Fabrication à partir de fè
ves de cacao "originaires" 

Fabrication à partir de fè
ves de cacao •originaires" 

\11 
\11 



N" du 
t:lrif 

deU&ftier 

19.0) 

20.01 

~0.02 

Produits obtenus 

Désignation 

Pâtes alimentaires 

~apioca, y compris celui 
de fécule de pommes de 
terre 

Produits à base de céré
ales obtenus par le souf
flage ou le grillage : 
"puffed-rice;"corn-flakes" 
et analogues 

Légumes, plantes potagères 
et fruits préparés ou con
servés au vinaigre ou à 
l'acide acétique, avec ou 
sans sel, épices, moutarde 
ou sucre 

Légumes et plantes pota
gères préparés ou conser
vés sans vinaigre ou acide 
acétique 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Fabrication à partir de 
produite di vers 

Fabrication à partir de 
produits divers 

Conservation ues légumes, 
plantes potagères et fruits 
frais ou congelés ou conser
vés, provisoirement ou con
servés au vinaigre 

Conservation des légumes 
et des plantes potagères 
frais ou congelés 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produite originaires" 
lorsque les conditions 
ai-après sont réunies 

Obtention à partir de blé 
dur 



Produits obtenus 

Désignation 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caract~re de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caract~re de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
oi-apr~s sont réunies. 

N° du 
ta l'if 

douanier 
~-~----+--------------------4------------------~----------------------

20.03 

20.0~ 

ex 20.05 

20.06 

Fruits à l'état ·congelé, 
additionnés de sucre 

.Frui ts 1 écorces de fruits, 
I-lantes et parties de plantes 
confits au sucre (égouttés, 
glacés, cristallisés) 

Purées et pâtes de fruits, 
confitures, gelées, marme
lades, obtenues par cuisson, 
avec addition de sucre 

Fruits autrement préparés 
ou conservés avec ou sans 
addition de sucre ou d'al
cool : 
A. Fruits à coques (y com

pris les arachides), 
grillés 

B. autres. 

Fabrication à partir de 
fruits "originaires" du 
Chapitre 8 et de produits 
"originaires" du Chapitre 17 

Fabrication à partir de fruits 
et de produi 't<s "originaires" 
du Chapitre f7 

F3brication à partir de fruits 
et de produits "originaires" du 
Chapitre 17 

Fabrication, sans addition de 
sucre ou d'alcool pour laquelle 
sont utilisés des "produits o
riginaires" des n°s 08.01, 
08.05 et 12.01 1 dont la valeur 
représente 60 % au moins ds la 
valeur du produit fini 

Fabrication à partir de "pro
duits originaires" des cha-
pi tres a, 17 èt 22 



N° du 
tarif 

douanier 

ex 20.07 

ex 21.01 

ex 22.09 

2é!.10 

23.04 

Produits obtenus 

Désignation 

Jus de fruits non fermentés 
sans addition d'alcool, avec 
ou sans addition de sucre 

Chicorée torréfiée et ses 
extraits 

Alcool éthylique non déna
turé de moins de 80 ° 

Vinaigres comestibles et 
leurs succédanés comestibles 

Tourteaux, grignons d'olives 
et autres résidus da l'ex
traction des huiles végé
tales, à l'exclusion des lies 
ou fèces 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Fabrication à partir de ra
cines de chicorée fraîches 
ou séchées 

Adjonction d'eau à l'alcool 
éthylique de la position 
22.08 ou mélanges entre eux 
d'alcools des positions 22.08 
et 22.09 

Fabrication à partir d'al
cool ou de vin 

Fabrication à partir de pro~ 
duits divers 

Ouvraison ou tranaforn,ation 
conf~rant le caractère de 
";:;reduits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication à partir de pro
duits "originaires" des Cha
pi tres 8 et 17 



Produits obtenus 
~----------------~-------------------------------;Ouvraison ou transformation 

ne conférant pas N° du 
tarif 

douanier 

ex 28.1) 

ex 28.19 

Désignation 

Préparations fourragères mé
lassées ou sucrées ; autres 
préparations du genre de 
celles utilisées dans l'ali
mentation des animaux 

Cigarettes, cigares et ci
garillos, tabac à fumer 

Acide bromhydrique 

Oxyde de zino 

le caractère de 
"produits originaires" 

Fabrication à partir de cé
réales et dérivés, viandes, 
lait, sucres et mélasses 

Toutes fabrications à 
partir de produits du 
n• 28.01 

Toutes fabrications à 
partir de produits du 
n• 79.01 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 

Fabrication dans laquelle 70% 
au moins en quantité des ma
tières du n°.24.01 utilisées 
sont des "produits originaire!!' 



1-------------··-------,-------------,--------------j 

'1° du 
Lt rif 

d()Uanier 

28.27 

ex 28.28 

ex 28.29 

ex 28.30 

ex 28.)3 

ex 28.)8 

Prc1du.i ts ob tanus 

Désignation 

Oxyd~de plomb 1 .Y rompriF 
mit:ÎUT P.j.. 1~. mint! nr~.nre 

Hydroxyde de lithium 

Fluorure de lithium 

Chlorure de lithium 

Bromures 

Sulfate d'aluminium 

]P. 

Ouvra.is•ln ou tru.nsfor:a.J.ti.on 
ne conféz·"nt pas 
le caractère de 

11 produit!.:J origind.ires" 

Toutes fabrications à par-
tir de produi ta du n° 78.01 

Toutes fabrications à par-
tir de produits du n° 28.42 

Toutes fabrications à par
tir de produits des n°s 
28.28 et 28.42 

Toutes fabrications à par
tir de produits des n°s 
28.28 et 28.42 

Toutes fabrications à par
tir de produits des n°s 
28.01 et 28.13 

Toutes fabrications à par
tir de produits du n°28.20 

Ouvrainon ou tr~nsformation 
conférant le caractère da 

11 {Jrodui ta originaire~" 
lorsque les conditions 
cl-après sont réunies 

1 

~ 



'l 0 ùu 
t;~rif 

douanier 

ex 28.42 

ex 29.02 

ex 29.02 

ex 29.35 

Pro<l•..Li ts obtenus 

Désignation 

Carbonate de lithium 

Bromures urganiques 

Dichlorodiphényltri
chloroéthane 

P,yridine 1 alpha-picoli
ne 1 bêta-piooline 1 gam
ma-picoline 

lfinylpyridine 

Acide nicotini1ue 
(vitamine PP) 

Ouvraison ou transformation 
ne confP.rant pas 
le caractère de 

"produl ta originaires" 

Toutes fabrications à partir 
de produits du n° 28.28 

Toutes fabrications à par
tir de produits des n•s 
28.01 et 28.13 

Ouvraison ou transformation 
conf,rant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

TransformatiOn de l'étha
nol en chloral et conden
~ntion du chloral avec 
le monochlorobenzol 

Transformation de l'acé
tylène en aldéhyde acé
tique et transformation da 
l' ald',hyda acétique en 
pyridina ou pioolina 

Transfor1nation da l'aldé
hyde acétique en picolines 
et transformation dea pi
colineu en vinylpyridine. 

Transforma tien de l' aldé-
hyde acétique en bêta-pi
colins et transformation de la 
bêta-picoline en aoide ni
cotinique 



·--------------------------,-- ------------- r------- --------

~J 0 du 
t'-<rl f 

IJ ,_,uani er 
Désigna t lon 

Ouvr; .. d son JU trancform;.J. ti on 
ne conférant pas 
le car:.t.ctèr~ de 

"11rotlutt3 ortt.pnaires 11 

Ouvr;J.ison ou tran3fr .. r:nati')n 
conJ'~r~~t le cara~~êr~ ~e 
"produits ori;:in·.d rqn" 
lors4ue Jes conrlitions 
01-~près ~ont r~unies. 

-------------+----------------------+----------------------·--+-----------·--------------1 

'" JO.O l 

31.05 

32.06 

K'dioamen~• pour la médecine 
humaine ou v,t,rinaire conte
nant dea antibiotiques 

Autres engrais ; precuits du 
~résent Chapitre présentés 
~oit en tablettes, pastilles 
et autres forntes si~ilaires, 
soit en emballages d'un 
poins brut maximum de 10 kg 

Laques col orantes 

Autres matières colorantes; 
produits inorganiques du 
genre de ceux utilisés comme 
"luminophores" 

Toutes f'abricattons à ~ar
tir d'~nt.lbiotiques du 
n° -<9 .44 

Toutes fabrications à par
tlr de matières des n°s 32.04 
et 32.05 

Le mélange d'oxydes ou de 
s~ls du Chapitre 28 avec 
des charges telles que sul
fate de baryum, craie, 
carbonate de baryum et 
blanc satin 

Fabrication po·Jr laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n' excè1e pas 50 ~; de 
la valeur du precuit fini 

0'1 
1\) 

1 



-··-----··-·-. ·-·---· ·-------~--------------,------------, 
Pr .. ul t~ obtP.r·d>l 

·-·-. ·---- ·-------···-------·---
~0 .tu 
tarif 

douanier 

38.11 

Désigna ti on 

.Jextrine Pt collet! le lex
trine; ami<lon" et t'éc·u! es 
solr1blea ou torrét'1és 1 
colles d'amidon ou de f~cule 

DP.slnfectants, Lnaecticides, 
fongicides, herbicides, anti
rongeurs, antiparasituirea 
et similaires présentés à 
l'état de préparations ou 
dana dea formes ou smballagea 
de vente au détail ou pré-

. sen tés sous forme d'ar tic les 
tels que rubana, ~èches et 
bougies soufrés et paoiers 
tue-mouches 

Ouvrai$on ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Toutes f~brications à par
tir de produ1ta divers 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
oi-après sont réunies. 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés dea· produits dont 
la valeur n'excède pas 50 % 
d~ la valeur du produit fini 

1 

$ 
1 



..-----------------....-----------------------·------------. 

N° du 
tarif 

douanier 

}8.12 

38.13 

Produits obtenus 

Désignation 

Parements préparés, ap
prêts ~réparés et pré
parations pour le mordan
çage1 du genre de ceux 
utilisés aans l'industrie 
textile, l'industrie du 
papier, l'industrie du cuir 
ou des industries similaires 

Compositions pour le déca
page des métaux ; flux à sou
der et autres compositions 
auxiliaires pour le soudage 
des métaux ; pâtes et pou
dres à souder composées de 
métal d'apport et d'autres 
produits ; compositions pour 
l'enrobage ou le fourrage des 
électrodes et baguettes de 
soudage 

Ouvrai3on ou tr'-Ln<Jformation 
ne conf~rant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraioon ou tranoformation 
confcir~~t le cur~ctèr~ de 

''produitu oriRin~ires'' 
lor<lqUe 1eu conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour larpJelle sont 
ut1lisés des produite dont 
la valeur n' excèae pas 50 ~~-
de la valeur du ~reduit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50 )~ de 
la valeur du produit fini 



!1'0 du 
tarif 

douanier 

ex )8.14 

38.15 

3e.17 

38.18 

Produits obtenus 

Désigna ti on 

Préparations antidétonantes, 
inhibiteurs d'oxydation, ad
ditifs peptisants, amélio
rants de viscosité, additifs 
anticorrosifs, et autres ad
ditifs préparés similaires 
pour huiles minérales, à 
l'exclusion des additifs 
préparés pour lubrifiants 

Compositions dite "accé
lérateurs de vulcanisation" 

Compositions et charges pour 
appareils extincteurs; gre
nades et bombes extintrices 

Solvants et diluants compo
sites pour vernis ou pro
duits similaires 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère da 

"produits originaires" 

Ouvraison uu transformation 
conférant le caractère de 

"produits originaires 11 

lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont 
la ~dleur n'excède pas 50% 
de la ~dleur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont 
la valeur n'excède pas 50~ 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50~ de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50 'i~ de 
la valeu1· du produit fini 

1 

$ 



---·--------------.--------·------,,------------, 

1 
Produits obtenus 

------r-------------~ 
N° du 
t •rif 

douanier 
Désignation 

Ouvraison ou transformatio~ 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produite orisinaires" 

Ouvrai son ou transfor.n:, ti on 
conférant le caractère de 

"produits orisinaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 

---------~~--------------~----------------~---------------~ Produits chimiques et prépara 

ex 38.19 

tiens des industries ch]miquœ 
ou des industries connexes 
(y compris celles consistant 
en mélanees de produits natu-
rels), non dénommiis ni con. pris 
ailleurs;produits résiduaires 
des industries chimiques ou 
ies industries connexes, non 
dénommé·s ni compris ailleurs, 
à l'exclusion 1 

- des huilee de fusel e· de 
l'huile de Dippel, 

- dea acides naphta~iques et 
leurs sels insolubles dans 
l'eau;des esters des acides 
naohténiques, 

- des acides sulfonaphténinuAs 
et leurs sels insolubles aan 
l'eau, des esters des acides 
sulfor.aphténiques, 

- des sulfonates de pétrole, 
à l'exclusion ·dœ sulfonatss 
de pétrole de métaux alca
lins1d'ammonium ou d'éthano
lamines,des acides sulfoni
ques d'huilee de minéraux 
bitumineux,thiophénés1 et 
leurs sels, 

- des alkylidànes en mélanges, 
- des alkylbenzànes ou alkyl-

naphtalànes,en mélanges, 
- des échangeurs d'ion, 
- des catalyseurs, 
-des compositions absorbante 

pour parfaire le vide dana las 
tubes ou yalvss électriques, 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50~ de 
la valeur du produit fini 

1 

0'1 
0'1 



r--·--·---··-·-------------·-r-·-----------..--------------1 
Proàui ts obtenus 

1--·------...,..---------·--
11' 0 du 
tarif 

douanier 

'ex )8. 19 
(suite) 

Désignation 

- des ciments, mortiers et 
ccmpositions.similaires ré
fractaires, 

- des oxydes de far alcalini
sés pour l'épuration des 
pz, 

-des charbons (à l'exclusion 
de ceux en graphite artifi
ciel du il 0 ex )8.01) 
en compositions motallogra
phitiques ou autres, préso~ 
tés sous forme de plaquetteq 
de barres ou d'autres demi
produits. 

Ouvrages en matières des n°~ 
39.01 io 39.06 inclus 

Ouvl'f>iDon ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison des matières plas
tiques artificielles, des 
~tbers et esters de la cel
lulose, des résines artifi
ciel] es. 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 

"prod.uits originaires" 
lcrH:!ue les conditions 
ci-après sent réunies. 

1 

$ 
1 



r--- ------------------------------,---------------------+---------------------~ 

N• du 
tarif 

douanier 

41.02 

41.03 

Désienation 

Plaques, feuilles et b~ndes 
de caoutchouc, naturel ou syn
thétique,non vulcanisé,autres 
que les ·feuilles fumées et le~ 
feuilles de crêpe des n• 40.01 
et 40. 02; granulés en caou1chou<: 
naturel ou syntbétique,sous 
forme de moHanges prêts i. la 
vulcanisation;mélanges,dits 
"mélanges-maitres"constitués 
par du caoutchouc naturel ou 
synthétique,non vulcanisé,ad
ditionné, avant ou apr~s coa
c.ulation,de noir de carbone 
{avec ou sans huiles minérale~ 
oud'anhydre eilicique (avec ou 
sans huiles minérales) sous 
toutes formes. 

Cuirs et peaux de bovins {y 
compris les buffles) et peaux 
d'équidés, préparés, autres 
que ceux des n•s 41.06 à 
41.o8 inclue. 

Peaux d'ovins, préparées, au
tres que celles des n•s 41.06 
ù. 41.o8 inclus. 

Peaux de caprins, préparées, 
autres que celles des n•s 
41.06 à 41,o8 inclus 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caract~re de 

"produite originaires" 

Tannage des ~eaux brutes du 
n° 41.01 

Tannage de peaux. brutes du 
n• 41.01 

Tannage de peaux brutes du 
n° 41.01 

Ouvraison ou transformation 
confarant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les condi·tions 
ci-apràs sont réunie~. 

Fabrication ~our laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de la 
valeur du produit fini. 

1 

0\ 
(Xl 



Produits ob·tenus 
r-·----------~----------------------~ 

!1° du 
t<>rif 

douanier 
tlésignatlon 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas. 
le o"~actère de 

"produits orl~P.naires" 

Ouvraison ou transform,.tion 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies. 

l-------------~------·---------------l------------------·----+-----------------------1 

41.05 

41.08 

Peaux préparées d'autres 
animaux, à l'exclusion de 
celles des n°s 41.06 à 
41.08 inclus 

Cuirs et peaux vernis ou 
métallisés 

Tannage de P•'aux brutes du 
n• 41.01 

Vernissage ou métallisation 
des peaux <les.n•a 41.02 à 
41,07 inclus (autres que 
peaux ùe métis des Indes et 
peaux de chèvres des Indes, sim
plement tannées à l'aide de 
substances végétales, même 
ayant subi d'autres prépara
tions, mais manifestement 
non utilisables, en l'état, 
pour la fabrication d'ou-
vrages en cuirs), la va-
leur des peaux utilisées n'ex
cédant pas 50 % de la valeur 
ùu produit fini 

$ 
1 



N° du 
tarif 

douanier 

Produits obtenus 

Désignation 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le co;ro.c tère de 

"produits originaires" 

Ouvrai son ou trfJ.n oformtt ti on 
conférant lo c::1ractère de 

"produi tu ori~inaire3" 
lorsque lao conditions 
ci-nprès sont réunie~. 

r---------+---------------~-----------------4----
Pelleteries ouvrées ou 
confectionnées (fourrures) 

Caisses1 caissettes1 cageots, 
cylindres et emballages si
milaires complets en boia1 

montés ou bien non mont6a, 
même avao parties aesem
bléea 

Ouvragea en lillga naturel 

Papiers et oarton.e sim
plement réglés, 11gn6a ou 
quadrillés, en rouleaux ou 
en feuilles 

Confections de fourrures ef
fectuées à partir de palla
teriea en nappes, sace, car
rés, croix et aimilairaa 
(ax 43.02) 

Fabrication à partir de 
planchas non coupées à di
mensions 

Fabrication à partir de 
produits du n° 45.01 

Fabrication à partir da 
pâtes à papier 

~ 
1 



-·-·-------- Pro:i;;-;:-~·;-;,bte~;~ ~- Ou;:~o~-:.: transformation 

--N-.-;;-----,------- -· ------------l ne conférant pas 

t.1rif l Désil)'lation , le car'lctère de 
douanier "pro<!ui ts originaires 11 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 

11 produi t s originaires" 
lordque les conditions 
ci-après sont r~unies. 

-------------4------------------~ 
48.14 

48.15 

48.16 

Articl1Js tle correspondance 
~~·q)i1··r :~i. lP.ttres en blocs, 
envel 11flt~P.'J, cartes-lettres, 
eartt-~3 i_HJst:t.les non i llu_s
tréec ot cartes pour corres
pond·mce ; boîtes, po
chettes et présentations 
simil·,ires, en papier ou 
carton~, r<mfern•ant un as
sorti~ent d'articles de 
corresvont!ance 

Autres papiers et cartons 
décou~és en vue d'un usage 
déterminé 

Soites, sacs, pochettes, 
cornets et autres embal
lages en papier ou car
ton 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50% de la valeur du produit 
fini 

Fabrication à partir de 
pâtes à papier 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont 
la valeur n'excède pas 50% 
de la valeur du produit fini 



---·----------·----
1-- -~-0-d-~ ---·-··· ~r-~~t-=--~b tenu" ___ _ 

----:---·---------·-·-···-----· ----------------

! t()ri~ D4signatton 
douant el"' 

Ouvra:.non ou tr:.-J.nnfO>r!rid.tion 
ne confér,ant pas 
(f~ ca.rar.tèL'A dt!! 

''produit3 oriainaires'' 

·--·-·-···· . -----·- -------- -----·------t- ---------------· 

5<>.04 

51.03 

51.04 

53.06 

Frts de ~otA non condi
L\onrtés pour la vHnte au d~
tal l 

Fils de fibres textiles syn
thetique3 et artificiAlles 
continues, conditionnés pour 
la vente au détail 

Tis:Nll de fibres tex ti les 1 
s~nthétique~ et artiftcielles 
conlinue3 (f comprJ5 les tis
sus de mor1ot'ils ou de tarnes 
des n•s 51.01 ou 51 .02) 

Fils de laine cardée, non 
conditionnés pour la vente 
au détail 

t)tl~r~lnon ou transfor1~ation 

cnn~·tir:t.nt. lr! r.:a.1'a0t-"~r~ do 
'' prorl•J i tn or· j g1 na i rt) ~;" 

lor51uo le~ conditinrls 
ct-ilprf.'3 so1nt rél.4nies 

Obtentio~ l pnrtlr de pro
duits du n• ')0.01 

Obtention l partir de pro
duits chimiques ou de pâtes 
textiles 

Obtention à partir de pro
duits chimiques ou de pâtes 
textiles 

Obtention à partir de 
laine en masse 



N° du 
tarif 

douanier 

53.07 

53.08 

53.09 

53.10 

53.11 

Produits obtenus 

Désignation 

Fils de laine .peignée, non 
conditionnés pour la vente 
au détail 

Fils de poils fins, cardés 
ou peienés, non condition
nés pour la vente au ~étail 

Fils de poils erossiers ou 
de crin, non conditionnés 
pour la vente au détail 

Fils de laine, de poils 
(fins ou grossiers) ou de 
crin, conditionnés pour la 
vente au détail 

Tissus de laine ou de poils 
fins 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transforma ti on 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de laine 
en masse 

Obtention à partir de poils 
fins non préparés du n° 53.02 

Obtention à partir de poils 
grossiers du n• 53.02 ou de 
~rin du n• 05.03, non prépa
rés 

Obtention à partir de ma
tières des n•s 05.03 et 
53.01 à 53.04 inclus 

Obtention à partir de ma
tières des n°s 53.01 à 
53.05 inclus 

\il 
1 



Pro•iui t:1 obtenus 
----------r----------------·--

N° ù.u 
t.;.df 

dou:>nier 

54.04 

55.06 

Dé.ügn11 ti on 

Fils de lin ou do rtt111ie, 
con•li tionnés pour la ven te 
::~u détail 

TisBus de lin ou de ramie 

Fils de coton non condition
nés pour la vente au dùtail 

Fils de coton conditionnés 
pour la vente au détail 

Tissus de coton à point de 
gaze 

Tissus de coton bouclés du 
genre éponge 

Autres tissus de coton 

OuVl''-lison ou transformation 
ne con furant pas 
le C'lrac tère de 

"p1•odui t1j originai r.es" 

Ouvraison ou trhn~furr~Et.tion 
conférant le cur·:H;ti;rJ.! rlA 

"vroclui ts ori13in·n r~:;n 
lorsque leo conditions 
ci-uprès ~ont r~unies 

Obtention à partir de 
matières des n•s 54.01 et 
54.02 

Obtention à partir de ma
tières des n°s 54.01 et 
54.02 

Obtention à partir de ma
tières des n°s 55.01 et 
55.03 

Obtention à partir de matières 
des n°s 55.01 et '55.03 

Obtention à partir de matières 
des n•s 55.01, 55.03 et 55.04 

Obtention à partir de matières 
des n•s 55.01, 55.03 et 55.04 

Obtention à partir de matières 
dss n•s 55.01, 55.03 et 55.04 

1 

~ 



N° du 
tarif 

douanier 

56.01 

56.02 

Produits obtenus 

Désienation 

Fibres textiles synthétiques 
et artificielles discontinues 
em masse 

Câbles pour discontinus en 
fibres textiles synthétiques 
et artificielles 

Fibres textiles synthétiques 
et artificielles discontinues 
et déchets de fibres textiles 
synthétiques et artificielles 
(continues ou discontinues) 
cardés, peignés ou autrement 
l'réparés pour la filature 

Fils de fibres textiles syn
thétiques et artificielles 
discontinues (ou déchets de 
fibres textiles synthétiques 
et artificielles), non con
ditionnés pour la vente au 
détail 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformatiOn 
conferant le caractère de 

"produi ta originaires" 
lorsque les c0ndi ti ons 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de pro-
duits chimir;ues ou de pâtes 
textiles 

Obtention à partir de pro-
duits chimiques ou de pâtes 
textiles 

Obtention à partir de pro-
duits chimiques ou de pâtes 
textiles 

Obtention à partir de pro
duits chimiques ou de pâtes 
textiles 

·-



.----------------.------------.----··-------

lf0 du 
tarif 

douanier 

56.06 

57.10 

57.11 

Produits obtenus 

Désit,-na ti on 

Fils de fibres textiles syn
thétiques et artificielles 
discontinues (ou de déchets 
de fibres textiles synthé
tiques et artificielles), 
conditionnés pour la vente 
au détail 

Tissus de fibres textiles 
synthétiques et artificielles 
discontinues 

Tissus de chanvre 

Tissus de jute 

Tissus d'autres fibres 
textiles végétales 

Ouvraison ou transformation 
ne conf&rant pas 
le caractère de 

"produi ta originaires" 

Ouvrai:Jon ou· trét.nsforu.atlon 
conf,;r.:tnt le curactôre u ~ 

''produits origin~ires'' 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de vroduits 
chimiques ou de pâtes textil~s 

Obtention à partir de matières 
des n•s 56.01 ~ 56.03 inclus 

Obtention i. partir de m;.o.ticres 
du n• 57.01 

Obt~ntion ~ partir de jute 
brut 

Obtention à partir de ma
tières des n•s 57.02 et 57.04 



,-----------------..----------.,....--------------, 
Produits obtenus 

1-------------~-------------------------+ Ouvraison ou transformation ne conférant pas 
N° du 
tarif 

douanier 

58.01 

58.02 

Désignation 

Tapis à points_noués ou en
roulés, même confectionnés 

Autres tapis, même confec
tionnés ; tissus di ta Kélim 
ou Kilim; Schumacks ou Sou
mak, Karamanie et similaires, 
même confectionnés 

Velours, peluches, tissus 
bouclés et tissus de che
nille, à l'exclusion des 
articles des n° a 55.08 
et 58.05 

le caractère de 
"produits originaires" 

Ouvraison r•u transforma ti on 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après' sont réunies 

Obtention à partir de matières 
des n•s 50.01 à 50.03 inclus, 
51.01, 53.01 à 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 à 55.04 inclue, 
56.01 à 56.03 inclus et 57.01 
à 57 .04 inclus 

Obtention à·partir de matières 
dea n•a 50.01 à 50.03 inclus, 
51.01, 53.01 à 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 à 55.04 inclus, 
56.01 à 56.03 inclus et 57.01 
à 57.04 inclus 

Obtention à partir de matières 
des n°s 50.01 à 50.03 inclus, 
51.01, 53.01 à 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 à 55.04 inclus et 
56.01 à 56.03 inclus 



.-------------------· --- ·-·------------- ---·-·--·--

N° du 
tarif 

douanier 

58.06 

58.08 

Proc~ui ts obtenus 

Désigna ti on 

Rubanerie et rubans sans 
trame en fils ou fibres pa
rallélisés et encollés (bol
ducs), à l'exclusion des ar
ticles du n• 58.06 

Etiquettès, écussons et ar
ticles similaires, tiss~s, 
mais non brodés, en pièces, 
en rubans ou découpés 

Tulles et tissus à mailles 
nouées (filet), unis 

Ouvrai son ou transforma t1on 
ne conf'ùrant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvrai non VlJ transformt.i ti on 
confér;;.nt le caractère de 

''produits originaires'' 
lorsque les conditions 
ci-apr~a sont r~unies 

Obtention à partir de matières 
des n•s 50.01 à 50.03 inclus, 
51.01, 5J.01 à 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 à 55.04 inclus, 
56.01 à 56.03 inclus et 57.01 
à 57.04 inclus 

Obtention à partir de matières 
des n•s 50.01 à 50.03 inclus, 
51.01, 53.01 à 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 à 55.04 inclus 
et 56.01 à )6.03 inclus 

Obtention à partir de matières 
des n•s 50.01 à 50.03 inclus, 
51.01, 53.01 à 53.05 inclue, 
54.01, 55.01 à 55.04 inclue et 
56.01 à 56.03 inclus 

~ 
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N° du 
t:lrif 

douanier 

59-06 

Produits obtenus 

Désignation 

Tulles, tulles-bobinote et 
tissue à mailles nouées 
(filet), façonnés ; dentelles 
{à la mécanique ou à la main) 
en pièces, en bandee ou 

en motifs 

Ficelles, cordes et cor
dages, tressée ou non 

Filets, fabriqués à l'aide 
des matières reprises au 
n• 59.04, en nappes, en 
pièces ou en forme ; fi
lets en forme pour la 
pêche, en file, ficelles 
ou cordes 

Autres articles fabriqués 
avec des fils, ficelles, 
cordes ou cordages, à l'ex
clusion de.s tissus et des 
articles en tissus 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produite origina1res" 

Ouvraison c•t transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque lee conditions 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de ma
tières des n•s 50.01 à 50.03 
inclus, 51.01, 53.01 à 53.05· 
inclue, 54.01, 55.01 à 55.04 
inclus, 56.01 à 56.03 inclue 

Obtention, soit à partir de 
fibres naturelles, soit à 
partir de produits chimiques 
ou de pâtes textiles 

Obtention, soit à partir de 
fibres naturelles, soit à 
partir de produits chimiques 
ou de pâtes textiles 

Obtention, soit à partir de 
fibres naturelles, soit à 
partir de produits chimiques 
ou de pâtes textiles 



r-----------------------------------~--------------~------T-----------

ll0 du 
tarif 

douanier 

Produits obtenus 

Désignation 

Tissus enduits de colle ou de 
~atières amylacées, du genre 
utilisé pour la reliure, le 
cartonnage, la gainerie ou 
usages similaires (percaline 
enduite, etc. )j toiles à 
calquer ou transparentes pour 
le dessin ; toiles préparées 
pour la peinture ; bougran 

et similaires pour la chape
lerie 

Tissus imprégnés ou enduits 
de dérivée de la cellulose 
ou d'autres matières plas
tiques artificielles 

Toiles cirées et autres tis
sus huilés ou recouverts d'un 
enduit à base d'huile 

Ouvx·alson ou tranaformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison cu tr:.nsfo•·.,,r.tion 
conférant le caractère ùe 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de fils 

Obtention à partir de fila 

Obtention à partir de fila 



N° du 
tarif 

douanier 

59.10 

59.11 

59.12 

59-13 

Produits obtenus 

Désignation 

Linoleums pour tous usages, 
découpés ou non ; couvre
parquets consistant sn un 
enduit appliqué sur sup
port de matières textiles, 
découpés ou non 

Tissus c.aoutchoutés, 
autres que de bonneterie 

Autres tissus imprégnés 
ou enduits ; toiles peintes 
pour décors de théâtre, 
fonds d'ateliers ou usages 
analogues 

Tissus (autres que de bonne
terie) élastiques, formés de 
matières textiles associées 
à des fils de caoutchouc 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produite originaires" 

Ouvrai son ou transforma ti on 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de t'ils 

Obtention à partir da fils 

Obtention à partir de fils 

Obtention à partir da fils 
simples 



Produits obtenus 

N° du 
tarif Désignation 

douanier 

59-16 

Chapitre 
60 

Tuyaux pour pompes et tuyaux 
similaires, en matières te.x:
tilea, même avec armatures 
ou acceesoirea en autres 
matières 

Courroies transporteuses 
ou de transmission en ma
tières textiles, même ar
mées 

Tissus et articles pour 
usages techniques, en ma
tières tex ti les 

Bonneterie a 

- de fibres textiles syn
thétiques ou artificielles 
continues ou discontinues 

- autres 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

" .. rodul te originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant !a caractère de 
"produits originaires" 
lorsque laa conditions 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de fils 
simples 

Obtention à partir de fila 
simples 

Obtention à partir de ma
tières dea n•a 50.01 à 50.03 
inclus, 51.01, 53.01 à 53.05 
inclus, 54.01, 55.01 à 55.04 
inclus, 56.01 à 56.03 inclus 
et 57.01 à 57.04 inclus 

Obtention à partir de ma
titres dea n°a 56.01 à 56.03 
inclus, de pâtes textiles ou 
de produits chimiques 

Obtention à partir de fibres 
naturelles cardées ou peignées 

~ 
1 



r,-----------------P-r-o-~-··-~~--t--e __ o_b_t_e_n_u_e----------------~~----------------------------~~0-u_v_r_a __ i_s __ on._o_u __ t_r_a_n_s_f __ or_m_a __ t_i_o_n __ _, 

Ouvraison ou transformation conférant le caractère de 
N° du 
tarif 

douanler 

61.01 

61.02 

61.03 

61.04 

61.05 

Désignation 

Vêtements de dessus pour 
bommes et garçonnets 

Vêtements de dessus pour 
femmes, fillettes et 
jeunes enfants 

Vêtements de dessous (linge 
de corps) pour hommes et 
garçonnets, y compris les 
cols, faux cole, plastrons 
et manchettes 

Vêtements dft d8aa~ua flinge 
de corps) pour femmes, fil
lettes et jeunes enfants 

Mouchoirs et pochettes 

ne conférant pas "produits originaires" 
le caractère de lorsque les conditions 

"produite originaires" ci-après sont réunies 

Obtention à partir de fils 
ou bien de tissus écrus 

Obtention à partir de fils 
ou bien de tissus écrus 

Obtention à ·partir de fils 
ou bien de tissus écrus 

Obtention ~ partir ~e fils 
ou biPn de tissus écrus 

Obtention à partir de fils 

(Xl 
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I----------P .. r_o_d_u_i_t_s_o_b_t_en_u_s _________ 1 Ouvrai son ou transforma ti on 
ne conférant pas 

li0 du 
tarif 

douanier 

61.06 

61.07 

61.08 

61.09 

Désignation 

Châles, écharpes, foulards, 
cache-nez, cache-col, man
tilles, voiles et voilettes 
et articles similaires 

Cravates 

Cols, collerettes, guimpes, 
colifichéts, plastrons, ja
bots, poignets, manchettes, 
empiècements et autres gar
nitures similaires pour ~ê
temsnts et sous-vêtements 
féminins 

Corsets, ceintures-corsets, 
gaines, soutiens-gorge, 
bretelles, jarretelles, 
jarretières, supports
chaussettes et articles si
milaires en tissus ou en 
bonneterie, même élastiques 

le caractère de 
"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produite originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de fils 

Obtention à partir de fils 

Obtention à partir de fils 

Obtention à partir de fils 



Produits obtenus 
~----------------~------------------------------~Ouvraison ou transformation 

ne conférant pas 
N° du 
tarif 

douanier 

61.10 

61.11 

ex 62.01 

62.02 

Désignation 

Ganteries, baa, chaussettes 
et socquettes, autres qu'en 
bonneterie 

Autres accessoires confec
tionnés du vêtement 1 des
sous de bras, bourrelets et· 
épaulettes de soutien pour 
tailleurs, ceinturas et 
ceinturons, manchons, manches 
protectrices, etc. 

Couvertures autres que chauf
fantes électriques 

Linge de lit, de table, de 
toilette, d'office ou de 
cuisine ; rideaux, vitrages 
et autres articles d'ameuble
ment 

le caractère de 
"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de fils 

Obtention à partir de fils 

Obtention à partir de fils 
écrus des Chapitres 50 à 56 
inclus 

Obtention à partir de fils 
simples écrus 

1 

& 



l'i0 du 
tarif 

douanier 

62.03 

62.04 

64.01 

Produits obtenue 

Désignatioa 

Sacs et sachets d'emballage 

Bâches, voiles d'embarcation, 
stores d'extérieur, tentes 
et articles de campement 

Autres articles confectionnés 
en tiaaua, 1 compris laa pa
trons de vêtemente 

Chaussures à semelles exté
rieures et dessus en oaou
tohouo ou en matière plas
tique artificielle 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant paa 
le caractère de 

"produits originaires" 

Obtention à partir d'assem
blages formés de dessus de 
chaussures fixés aux se
melles premières ou à d'au
tres parties inférieures et 
dépourvus de semelles ex
tér1eurea, en toutes ma
tières autres que la métal 

OUvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produite originaires" 
lorsque lee conditions 
ci-après sont réunies 

Obtention à partir de fila 

Obtention à partir da fila 
simples écrus 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produi ta dont la 
valeur n'excède pas 40 ~de la 
valeur du produit fini 



Produits obtenus 
~----------------~----------~--------------------i Ouvraison ou transformation ne conférant pas N• du 

tarif 
douanier 

ex 64.02 

ex 64.02 

Désignation 

Chaussures à dessus en cuir 
naturel 

Chaussures autres que à 
dessus en cuir naturel 

Chaussures en bois ou à 
semelles extérieures en 
bois ou en liège 

le caractère de 
"produits originaires" 

Obtention à partir d'assem
blages formés de dessus de 
chaussures fixés aux semel
les premières ou à ü'autres 
parties inférieures et dé
pourvus de semelles exté
rieures, en toutes matières 
autres que le métal 

Obtent1on à partir d'assem
blages formés de dessus de 
chaussures fixés aux se
melles premières ou à d'au
très parties inférieures et 
dépourvus de semelles ex
térieures, en toutes ma
tières autres que le métal 

Obtention à partir d'assem
blages formés de dessus de 
chaussures fixés aux semel
les premières ou à d'autres 
parties inférieures et dé
pourvus de semelles exté
rieures, en toutes matières 
autres que le métal 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Q) ...., 
1 



ya du 
t ... rif 

douanier 

Produits obtenus 

Désignation 

Chaussures à semelles 
extérieures en autres 
matières (corde, carton, 
tissu, reutl'e, vannerie, 
etc.) 

Chapeaux et autres coif
fures en feutre, fabri
qués à l'aide des clo
chee et des plateaux du 
n• 65,01, garnis ou non 

Chapeaux et autres coif
fures (y compl'iB les ré
aillee et fileta à che
veux) en bonneterie ou 
confectionnés à l'aide 
de tissus, de dentelles 
ou de feutre (en pièces, 
mais non en bandes), 
garnis ou non 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produi ta originaires" 

Obtention à partir d'assem
blages formés de dessus de 
chaussures fixés aux semel
les premières ou à d'autres 
parties inférieures et dé
pourvus de semelles exté
rieures, en toutes matières 
autres que le métal 

Ouvraison ou transformation 
confërant le caractère de 

"produi ta originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont ruuniea 

Obtention à partir de fibres 

Obtention à partir de fila 



N° du 
tarif 

douanier 

66.01 

ex 70.0" 

70.08 

Produits obtenùs 

Désignation 

Parapluies, parasols et om
brelles, y compris ~es pa
rapluies-cannes et les pa
r~sols-tentes et similaires 

Verre coulé ou !aminé {dou
ci ou poli ou non), découpé 
de forme autre que carrée 
ou rectangulaire, ou bien 
courbé ou autrement tra
vaillé {biseauté, gravé, 
etc.) ; vitrages isolants 
à P'·.rois multiples 

Gla}es ou verres de sécu
rité, même façonnés, 
consistant en verres trem
pés ou formés de deux ou 
plusieurs feuilles contre
collées 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Fabrication à partir de 
verre étiré, coulé ou lami
né des n°s 70.04 à 70.06 
inclus 

Fabrication à partir de 
verre étiré, coulé ou la
miné des n•s 70.04 à 
70.06 inclus 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

m 
.1 



:qo du 
tarif 

douanier 

71.15 

73.12 

73.1) 

74.03 

Produits obtenus 

Désig-.. ntion 

Miroirs en verre, enca
drés ou non, y compris les 
miroirs rétroviseurs 

Ouvrages sn perles fines, 
en piBrres gommas ou sn 
pierres sYJ!thétiques ou 
reconstituées 

Feuillards en fer ou en 
acier, laminés à chaud o .. 
~froid 

Tôles de fer ou d'acier, 
laminées à chaud ou à 
froid 

Barres, ~refilés et fils de 
section pleins, en cuivre 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Fabrication à partir de 
verre étiré, coulé ou laminé 
des n°s 70.04 à 70.06 inclus 

Découpage sans laminage 
d'ébauches en rouleaux du 
n• 73.0~ 

Découpage sans laminage 
d'ébauches en rouleaux du 
n• 7 3.08 

Ouvraison ou transfo1ma~ion 
confér~nt le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50~ de la 
valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50 ~de la 
valeur du produit fini 



Produits obtenus 
r------------------,,-------------------------------i Ouvraison ou transformation 

ne conférant pas N° du 
tarif 

douanier 

74.06 

Désignation 

Tôles, planches, feuil
les et bandes en cuivre, 
d'une épaisseur de plus de 
0,15 mm 

Feuilles et bandes minces 
en cuivre \même gaufrées, 
découpées, perforées, re
vêtues, imprimées ou fixées 
sur ~apier, carton, matières 
plastiques artificielles 
ou supports simil~ires), 
d'une épaisseur de 0,15 mm 
et moins (support non com
pris) 

Poudres et paillettes de 
cuivre 

le caractère de 
"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
àont la valeur n'excède pas 
50% de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des.produits dont la 
valeur n'excède pas 50~ de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50 %de 
la valeur du produit fini 



N° du 
tarif 

douanier 

74.10 

75.02 

Produits obtenus 

Lé signa ti on 

Tubes et tuyaux (y com
pris leurs ébauches) et 
barres creuses, en cui
vre 

Câbles, cordages, tresses 
et similaires, en fils 
de cuivre, à l'exclusion 
des articles isolés pour 
l'électricité 

Barres, profilés et fils 
de section pleine, en 
nickel 

Tôles, planches, feuil
les et bandes da toute 
épaisseur, en nickel 1 
poudres et paillettes 
de nickel 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produito orieiniares" 

Ouvr«ison ou transfoi'Iha ti<..n 
conf6r:..nt le carac t•.1re ü e 

''produite 0riginaireo'' 
loraque les conditions 
ci-aJ,rèa aont réunie:~ 

Fabrication pour laquelle uont 
utilisés des produits dont 
la valeur n'excède pas 50 ;~ 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisée des produits dont 
la valeur n'excède ras 50% 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont 
la valeur n' excède pas 50 ;r 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de 
la valeur du produit fini 

\.0 
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1 



N° du 
tarif 

douanier 

75.04 

76.02 

76.03 

Produits obtenus 

Désignation 

Tubes et tuyaux (y com
pris leurs ébauches), 
barres creuses et acces
soires de tuyauterie 
(raccords, coudes, 
joints, manchons, brides, 
etc.), en nickel 

Anodes pour nickelage, 
y compris celles obtenues 
par électrolyse, brutes 
ou ouvrées 

Barres, profilés et fils 
de section pleine, en 
aluminium 

Tôles, planches, feuilles 
et bandes en aluminium, 
d'une ~paisseur de plus 
~e o,?o 1'!1m. 

Ouvra:son ou transformation 
r~e cm .... :Jrant pas 
le caré'·'tère de 

"produits c riginaires" 

Ouvraison ou transformation 
conf4rant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50% de la valeur du produit 
fini 

F'abrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50% de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de 
la valeur du produit fini 



N° du 
tarif 

douanier 

76.04 

76.05 

76.06 

Produits obtenus 

Désignation 

Feuilles et bandes minces 
en aluminium (même gaufrées, 
découpées, perforées, revê
tues, imprimées ou fixées 
sur papier, carton, mati~res 
plastiques artificielles ou 
supports similaires), d'une 
épaisseur de 0,20 mm ~t 

moins (support non compris) 

Poudres et paillettes 
d'aluJoinium 

Tubes et tuyaux {y corn
pria leurs ébauches) et 
barres creuses, en alu
minium 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère ·de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont 
la Tdleur n'excède pas 50~ 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont 
la valeur n'exc~de pas 50% 
de la valeur du produit fini 

~~brication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont 
la valeur n'excède pas 50% 
de la valeur du produit fini 



N° du 
hrif 

douanier 

76.08 

76.12 

76.13 

Produits obtenus 

Désignation 

Constructions, même incom
plètes, assemblées ou non, 
et parties de constructions 
(hangars, ponts et éléments 
de ponts, tours, pylônes, 
piliers, colonnes, char
pentes, toitures, cadres 
de portes et fenêtres, 
balustrades, etc.), en 
aluminium ; tôles, barres, 
profilés, tubes, etc., en 
aluminium, préparés en 
vue de leur utilisation 
dans la construction 

Câbles, cord4ges, tresses 
et similaires, en fils 
d'aluminium, à l'exclu
sion des articles isolés 
pour l'électricité 

'I'biles métalliques, 
grillages et treillis, 
en fils d'aluminium 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies .. 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont 
la valeur n'excède pas 50% 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de la 
valeur du produit fini 



N° du 
tarif 

douanier 

78.02 

78.03 

Produits obtenus 

Désignation 

Barres, profilés et fils 
de section pleine, en 
plomb 

Tables, feuilles et bandes 
en plomb, d'un poids au 
m2 de plus de 1, 700 kt 

Feuilles et bandes minces 
en plomb (même gaufrées, 
découpées, perforées, 
revêtues, imprimées ou 
fixées sur papier, car
ton, matiêrea plastiques 
artificielles ou supports 
similaires), d'un poids 
au m2 de \ 700 kg et moins 
(support non compris) 1 
poudres et paillettes de 
plomb 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de · 

"produits originair•s" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 

"produi ta originaires" 
lorsque les conditions 
ci-aprês sont réunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisée dea produits dont 
la valeur n'excède pas 50 % 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés dea produits dont la 
valeur n'excêde pas 50% de la 
valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés dea produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de la 
valeur du produit fini 



u• du 
tarif 

douanier 

78.05 

78.06 

79.02 

Produits obtenus 

Désignation 

Tubes et tuyaux {y com
pris leurs ébauches), 
barres creuses et acces
soires de tuyauterie (rac
cords, coudes, tubes en S 
pour siphons, joints, man
chons, brides, etc.), en 
plomb 

Autres ouvrages en plomb 

Barres, profilés et fils 
de section pleine, en 
zinc 

Planches, feuilles et 
bàndes de toute épais
seur, en zinc ; poudree 
et pa~ettes de zinc 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50 ;-: de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
t•tilisés des f-rodui ts dont la 
valeur n'excède pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède ~ae 50% de 
la valeur du produit fini 



N° du 
tarif 

douanier 

79.06 

80.02 

Produits obtenus 

Désignation 

Tubes et tuyaux (y com-
pris leurs ébauches), barres 
creuses et accessoires de 
tuyauterie (raccords, coudes, 
joints, manchons, brides, 
etc.), en zinc 

Gouttières, faîtages, lu
carnes et autres ouvrages 
façonnés, sn zinc, pour :e 
bâtiment 

Autres ouvrages en zinc 

Barres, profilés et fils 
de section pleine, en 
étain 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produi ta originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des >-rodui ta dont la 
valeur n'excède pas 50~ de 
la valeur du produit fini 



N° du 
tarif 

douanier 

80.03 

Produits obtenus 

Désienation· 

Tables· (tôles), planches, 
feuilles et bandes en étain, 
d'un poids au m2 de plus de 
1 kg 

Feuilles et bandes minces en 
étain (même gaufrées, dé
coupées, perforées, revê
tues, imprimées ou fixées 
sur papier, carton, ma
tières plaatiques artifi
ciell~s ou supports simi
laires), d'un poids au m2 
de 1 kg et meins (support 
non compris) ; poudres et 
paillettes d'étain 

Tubes et tuyaux (y com
pris leurs ébauches); 
barres creuses et acces
soires de tuyauterie 
(raccords, coudes, joints, 
manchons, brides, etc.), 
en étain 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produi ta originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-ap~·ès sont réunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50 1- de la 
valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des -produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de la 
valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des yroduits dont la 
valeur n'excède pas 50~ de la 
valeur du produit fini . 

\.0 
\.0 

1 



Pr..,dui ta <Jbtenus 
~----------------r-----------------------------~Ouvraison ou transformation 

ne conférant pas 
N° du 
tarif 

douanier 

82.06 

ex Cbapi tr-e 
84 

Désignation 

Outils interchangeables pour 
machines-outils et pour ou
tillage à main, mécanique 
ou non (à emboutir, estam
per, tarauder, aléser, file
ter, fraiser, mandriner, 
tailler, tourner, visser, 
Atc.} 1 y compri~ les tl

lières n'(t~rage et Qe fi
lage à chaud des onétaux, 
ainsi que les outils de fo
rage 

Couteaux et lames tranchantes 
pour machines et pour appa
reils mécaniques 

Chaudières, machines, appa
reils et engins mécaniques, 
à l'exclusion des produits 
de la position 84.15 et 
des machines à coudre (ex 
84.41) 

le caractère de 
"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 

"produi ta originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties et pièces 
détachées dont la valeur n'ex
cède pas 40 % de la valeur du 
produit fini 

Montage pour lequel sont uti-
lisées des parties et pièces ' 
détachées dont la valeur n'ex
cède pas 40 % de la valeur 
du produit fini 

Montage poUZ' lequel sont uti
lisées des parties et pièces 
détachées dont la valeur n'ex
cède pas 40 % de la valeur du 
produit fini 



t-----· ------ - --------------------- ---- ···-------.----------------, 
Pronu1ta cbtenus 

1---,------ -----r--------------------
~~0 o...iU 

trtrif 
douar. 1er 

Désignation 

M~tériel, machines et appa
reils pour la production du 
froid, q Équipement électrique 
ou .. mtre 

o . .vrnison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

·• .,rodui ts originaires" 

Ouvraison .ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties et pièces 
détachées "non originaires" 
dont la valeur n'excède pas 
40 ~de la valeur du produit 
fini et à condition que 50 % 
au moins en valeur des pièces(1 
utilisées soient des "pro-
tlui ts originaires" 

(1) Pour la détermination de la valeur des parties et pièces, sont à prendre en considération : 

- en ce qui concerne les parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui 
devrait être payé en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat où s'er
fee ~ue !e ••on tage 1 

- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
détermin-•nt : 

- la valeur des produits importés, 
- la valeur des produits d'origine indéterminée, 



Produits obtenus 
~----------------,-----------------------------~Ouvraison ou transformation 

ne conférant pas 
N° du 
tarif 

douanier 
Désignation 

Machines à coudre (les tis
sus, les cuirs, las chaus
sures, etc.) 

le C'l.ractère de 
"produits originaires" 

Ouvraison ou tranuforrnli<tion 
conférant le caractàre de 

''produi ta originaires" 
lor3que !es conditions 
ci-ajlrès sont réunies 

14ontage pour lequel sont 
utilisées des parties et 
pH1ces détachées "non origi
naires" dont la valeur n'ex
cède pas 40 % de la valeur 
du produit fini et à condi
tion 1 

- que 50 % au moins en va
leur des pièces (1) uti
lisées pour le montage de 
la tite {moteur exclu) 
soient des "produi ta ori
ginaires" 

- et que le mécanisme de 
tension du fil, le méca
n,.sme du crochet et le 
mécanisme zig-zag soient 
des "produits originaJ.res" 

(1) Pour la détermination de la valeur des parties et pièces, sont à prendre en considération 1 

- en ce qui concerne les parties et pièces originaires, le premier prix verifiable payé, ou qui dsvrait 
être p~é sn cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat où s'effectue le montage 

- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
déterminant 1 

- la valeur des produits importés, 
- la valeur des produits d'origine indéterminée. 

...... 
0 
1\) 



Produits obtenus 

N° du 
tarif Désignation 

douanier 

tilt Chapitre Machines et appareils élee-
85 triques et objets servant 

à des usages électrotech-
niques, à l'exception dee 
produits des positions 
85,14 et 85.15 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

.. 
Ouvraison ou transformation 

coRférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Montage pour lequel sont uti-
lisées des parties et pièces 
détachées dont la valeur n'ex-
cède pas 40 ~ de la valeur 
du produit fini 

..... 
0 
\)1 

1 



N° du 
tarif 

douanier 

Prnduits obtenus 

Désignation 

Ouvr~i son ou transforma ti on 
ne conférant ~as 
le caractère de 

"produi ta originaires" 

Ouvraison ou tru.n:~forn.o.tion 

conf4rant le caractère ùe 
"produi ta oriKinaires" 
lorsque tes conditions 
oi-aprèo Gont réunies 

r-------------~-----------------------r--------------------~~------------------------1 

85.14 Microphones et leurs supports, 
haut-parleurs et amplifica
teurs électtiques de basse 
fréquence 

Mont!'-ge pour lequel aont uti
lisées ries parties et pièces 
détachées "non originaires" 
dont la valeur n'excède pas 
40 ~de la valeur du ~roèuit 
fini et à conuition 1 

- que 50 ~~ au moins en va
leur dea pièces ( 1) uti
lisées 30ient dea "pro
duits ori~inairea" 

- et que toua les transis
tors soient des "pro
duits originaires" 

(1) Pour la détermination de la valeur des part1es et pièces, sont à prendre en considération 1 

- en ce qui concerne les parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui devrait 
ëtre payé en oae de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat ou s'effectue le montage1 

- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 cie la décision 
r16terminant 1 

- la valeur des produits importés, 
- la valeur des produits d'origine indéterminée. 



Produits obtenus 
t-----------------~---------------------------------i Ouvraison ou transformation ne conférant pas 

N° du 
tarif 

douanier 
Désignation 

Appareils de transmission 
et de réception pour la • 
radiotéléphonie et la radio
télégraphie ; appareils d'é
mission et de réception pour 
la radiodiffusion et appareils 
de télévision, y compris les 
récepteurs combinés avec un 
phonographe et les appareils 
de prise de vues pour la 
télévision ; appareils de 
radioguidaGe, de radiodé
tection, de radiosondage et 
de radiotélécommande 

le caractère de 
"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties et pièces 
détachées "non originaires" 
dont la valeur n'excède pas 
40% de la valeur du pro~uit 
fini et à conditionque 50~ 
au moins en valeur des pièces 
(1)-utilisées soient des 

,"produits originaires" 
t 

(1) Pour la détermination de la valeur des parties et pièces, sont à prendre en considération : 

- en ce qui concerne les parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui devrait 
être payé en cas· de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat où s'effectue le montaGe; 

- en ce qui concerne les par~ies et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
déterminant : 

- la valeur des produits importés, 
- la valeur des p~oduits d'origine indéterminée, 



N• du 
tarif 

douanier 

Chapitre 
86 

ex 
Chapitre 

8.7 

Proùuits obtenus 

Désigna ti on 

Véhicules et matériel pour 
voies ferrées1 appareils 
de signalisation non élec
triques pour voies de 
communication 

Voitures automobiles, 
tracteurs, cycles et au
tres v~hicules terrestres, 
à l'exclusion des produitu 
de la position 87.09 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"prouuits originaires" 

Ouvrai son ou tran sforrna ti on 
conférant le caractère de 

"!Jrodui ts oricinaires" 
lorsque les con di ti ons 
ci-aprèa sont réunies 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties et pièces 
détachées dont la valeur n'ex
cède pas 40 % de la valeur 
du produit fini 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties et pièces 
détachées dont la valeur n'ex
cède pas 40 % de la valeur 
du produit fini 



11° du 
turif 

douanier 

87.09 

Produi ta ob tanus 

Liisie;nation 

Motocycles et vélocipèdes aveo 
moteur auxiliaire, avec ou 
sans sida-cars 1 sida-cars 
pour motocycles et tous vé
locipèdss, présentés isolé
ment 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produi ta originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties at pièces 
détachées "non originaires" 
dont la valeur n'excède pas 
40 '!> de la valeur du produit 
fini, et à condition que 50% 
au moins sn valeur des pièces ( 1 
utilisées soient dea "pro
duits originaires" 

(1) Pour la détermination de la valeur des parties et pièces, sont à prsndre en considération 1 

- en ce qui concerne les parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui devrait 
être p~é en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat où s'effectue le montage 

- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
déterminant 1 

- la valeur des ~roduits importés, 
- la valeur des produits d'origine indéterminée. 

~ 

0 
....::1 

1 



Produits obtenue 
~----------------,-------------------------------~ Ouvraison ou transformation ne conférant pas 

N° du 
tarit' 

douanier 
Désignation le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractêre de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-aprês sont réunies 

r----------+-------------------+------------------~----~ 

ex 
Chapitre 
90 

Instruments et appareils 
d'optique, de photographie 
et de cinématographie, de 
mesure, de vérification, de 
précision; instruments et 
appareils médico-ohirurgi
caux, à l'exception des 
froduits des positions 
90.05, 90.07, 90.08, 90.12 
et 90.26 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties et piêces 
détachées dont la valeur n'ex
cède pas 40 % de la valeur du 
produit fini 

...... 
0 
QI 



Produite obtenue Ouvraison ou transformation Ouvraison ou transformation 

na oonf4rant paa oonf4rant le oaraot~re de 
N• du le oaracUre de "produits originaires" 
tarif Dbipation "produite originaire&" lorsque les conditions 

douanier oi-apr~a sont r4uniea 

90.05 Jumelles et lon~ea-vuea, Montage pour lequel .sont uti-
aveo ou sans prismes liaéea dea parties ét pi~cea 

détaoh4ee "non originaires" 
dont la valeur n'exo~de pas 
40 ~de la valeur du produit 
fini et à condition que 50 ~ 
au moine sn valeur- des pi~oes 
(1} utilià4ea soient dea 
"produite' originaires" 

(1) Pour la détermination de la valeur des parties et pi~ces, sont à prendre en consid4ration 1 

- en oe qui concerne las ~arties et pi~ces originaires, le fremier prix vérifiable payé, ou qui devrait 
être pay4 en oas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat o~ s'effectue le montage 

-en ce qui concerne les parties et pi~oes autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
déterminant 1 · 

- la valeur des produits import4s, 
-la valeur des produits d'origine ind4terminée. 



Produite obtenus Ouvraison ou transformation Ouvraison ou tranaformntion 

nP. conférant pas conférant le caractère de 
N• du le caractère de "produits cri ginaires" 
tarif Désignation "produits originaires" lorsque les conditions 

douanier ci-après sont réunies 

90.07 Appareils photographiques J Montage pour lequel sont uti-
appareils ou dispositifs- lisées des parties et pièces 
pour la production de la détachées "non originaires" 
lumière-éclair en photogra- dont la valeur n'excède pas 
phie 40 ~de la valeur du produit 

fini et à condition que 50% 
au moins en valeur des pièces 
(1) utilisées soient dea 
"produi ta originaires" 

{1) Pour la détermination de la valeur des parties et pièces, sont à prendre en considération 1 

- an ce qui concerne laa parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui devrait 
être payé en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'ltat où s'effectue le montage1 

·- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
déterminant 1 

- la valeur dea produits importés, 
-la valeur dea produits d'origine indéterminée. 



Produits obten~s Ouvraison ou transformation Ouvraison ou transformation 

ne conférant pas conférant le caractère de 
11• du le caractère de "produi ta originaires" 
tarif Désignation "produi ta originaires" lorsque les conditions 

douanier ci-après sont réunies 

90.08 Appareils cinématographiques Montage pour lequel sont uti-
(appareils de rrise de vues lisées des parties et pièces 
et de prise de son, même com- détachées "non originaires" 
binés; appareils de projection dont la valeur n'excède pas 40 '}{. 
avec ou sans reproduction du de la valeur du produit fini 
son) et à condition que 50% au 

moins en valeur des pièces (1) 
utilisées soient des "produi ta 
originaires" 

(1} Pour la détermination de la valeur des parties et pièces, sont à prendre en considération 1 

- en ce qui concerne les parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui devrait 
être payé en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat où s'effectue le montage 

- en ce qui concerne les ~arties et piècee autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
déterminant 1 

- la valeur dea produits importés, 
-la valeur dea produits d'origine indéterminée, 



N° du 
tarif 

douanier 

90.12 

Produits obtenus 

Désignation 

i·;icroscopes optiques, y 
coml'ris Jes appareils pour 
la microphotographie , la 
;nicr·ocinématographie et la 
microprojection 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires " 

lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties et pièces 
détachées "non originaires" 
dont la valeur n'excède pas 
40% de la valeur du produit 
fini et à condition que 50% 
au moins en valeur des pièces 
(1) utilisées soient dea "pro
duits originaires" 

(1) Pour la détermination de la valeur dea parties et pièces, sont à prendre en considération 1 

- on ce qui concerne les ~arties et pièces originaires, le premier ~rix vérifiable payé, ou qui devrait 
être payé en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat où s'effectue le montage 

- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
déterminant 1 

- la valeur des produits importés, 
- la valeur des produits d'origine indéterminée. 

.... .... 
1\) 

1 



Produits obtenus 
~----------------~----------~--------------------t Ouvraison ou transformation ne confér~nt pas 

N° du 
tar: f Désignation 

doua:. ier 

90.2( Compteurs de gaz, de liquides 
et d'électricité, y compris 
les compteurs de production, 
de contr.ôle et d'étalonnage 

le caractère de 
"produits originuires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

~lontage pour lequel sont uti
lisées des part1es et pièces . 
détachées "non originaires" 
dont la valeur n'excède pas 
40 % de la valeur du produit 
Iini et à condition que 50% 
au moins en-valeur des pièces 
(1) utilisées soient des 
"produits originaires" 

(1) Pour la détermination de la valeur des parties et pièces, sont à prendre en considération : 

en ce qui concerne les parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui devrait 
être payé en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'~tat où s'effectue le montage 

- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
déterminant 

- la valeur des produits importés, 
- la valeur des produits d'origine indéterminée. 



r---------------------------------r-------------------;---·-------------------1 
Produits obtenue 

N° du 
tarif Désignation 

douani ar 

ex 
Chapitre 
91 

Horlogerie, à l'exception 
des produits des positions 
91.04 et 91.o8 

Horloges, pendules, réveils 
et appareils d'horlogerie 
similaires à mouvement autre 
que de montre 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvrai·•on r,•J transformation 
confPr~nt lA caracttre de 
"produits originaires" 
l<·rSq'-le J.e" conditions 
ci-après sont r~unies 

Montage pour lequel sont uti
lia4es dea parties et pièces 
détachées dont la valeur n'e~
cède pas 40 ~ de la valeur 
du produit fini 

Montage pour lequel sont uti
lia4ea des parties et pièsea 
d4tachéea "non originaires" dont 
la valeur n'excède pas 40 ~ d~ 
la valeur du produit f'ini et è 
condition que 50 ~au moins en 
valeur dea pièces (1) utilisées 
soient dea "produits originaire 

(1) Pour la détermination de la valeur des partie• et pièces, sont à prendre en conaid4ration 1 

- an ce qui concerne laa parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable pay4 1 ou qui devrait 
être payé en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat où s'ftffectue le montage 

- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
détermin'&rlt 1 · · 

- la valeur des produits importés, 
- la valeur dea produits d'arigine indéterminée. 



Produits obtenus Ouvraison ou transformation 
1------------------~-------------------------------; na conférant pas 

N" du la caractère de 
tarif Désignation , "produi ta originaires" 

douanier 

91.08 

ex 
Chapitre 
92 

Autres mouvements d'horlo
gerie terminés 

Instruments de musique, appa
reils pour l'enregistrement 
et la reproduction du son ou 
pour l'enregistrement et la 
reproduo'l;ion en télévision, 
par procédé magnétique, dea 
imagea et du son 1 parties et 
accessoires de ces instrumenta 
et appareils, à l'exception 
dea produits de la position 
92.11. 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties et pièces 
dé~achées "non originaires" 
dont la valeur n'excède pas 
40% de la valeur du produit 
fini 1 et à condition que 50 % 
au moins en valeur des pièces 
(1) utilisées soient des 
"produit!! originaires" 

Montage pour 4equel sont utili 
s~es des parties et pièces dé
taoh&es dont la valeur n'ex
cède pas 40 % de la valeur 
du produit fini 

(1) Pour la détermination de la valeur dea parties et pièoea, sont à prendre en considération a 

en oe qui concerne les parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui devrait être 
payé en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat où s'effectue le montage 1 

en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de ladécision déterminant 

la valeur des produits importés 1 

la valeur dea produits d'origine indéterminée. 



N° du 
tarif 

·douanier 

92.11 

Produits obtenus 

Désignation 

Phonographes, machines à dic
ter et autres appareils d'en
registrement et de reproduc
tion du eon, y compris lee 
tourne-disques, les tourne
filme et les tourne-fils, 
avec ou sans lecteur de sonJ 
appareils 4'earagistre•ant et 
4e raprodaotioa des images et 
du son sa tUMsioa, par pro
o•d• masa•tiqua. 

Ouvraison ou transformation 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produite originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Montage pour lequel sont uti
lisées des parties et pièces 
détachées "non originaires" 
dont •a val~ur n'excède pas 
40 % de la val~ur du pro
duit fini, ~t à condition 

- que 50 ~ au moine en valeur 
des pièces (1) utilisées 
soient des "produits ori
ginaires" 

- et que tous lee transistors 
utilisés soient dea "pro
duits originaires" 

(1) Pour la détermination de la valeur dea parties et pièces, sont à prendre en cons1deration 1 

- en ce qui concerne les parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui devrait être 
payé en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire de l'Etat où s'effectue le montage 

- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 de la décision 
déterminant 1 

- la valeur des produits importés, 
-la valeur des produite d'origine indéterminée. 



N" du 
tarif 

douanier 

96.02 

Produite obt~nue 

Désignation 

Plombs de chasse 

Articles de brosserie (brossee, 
balais-brosses, pinceaux et 
similaires), y compris les 
brosses constituant des élé
ments de machinesJ rouleaux 
à peindre, raclettes en caou
tchouc ou en autres matières 
souples analogues 

Autres joué\s, mo4èles r@du!ts 
pour le dïvertis6ell'l!liî1: 

Ouvra; .,or, JU tranai'orma ti on 
ne conférant pas 
le caractère de 

"produits t:riginaires" 

Ouvraison ou transformation 
conférant le caractère de 
"produits originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après sont réunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés dea produits dont 
la valeur n'excède pas 50~ 
de la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés deà produits dont la 
valeur n'excède pas 50~ de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50~ de la 
valeur du produit fini· 



N° du 
tarif 

douanier 

98.01 

98.08 

Pro~u1ts obtenus 

Dêsignation 

Boutons, boutons-pression, 
boutons de manchettes et si
milaires (y compris les é
bauches et les formes pour 
boutons et les parties de 
boutons} 

Rubans enc;r;oeurs JIOUl' aaohiDea 
• hr1re at nllua eor~• ai
a11&1rea, ••"'• n aoll IU1' lio
'billea J t..,oaa aunra, la-
~·~~~•· 01l aft,&TII 01l l&lll'bot 

Bouteilles isolantes et 
autres récipients isother
miques montés, dont l'iso
lation est assurée par le 
vide 

Ouvraison ou transformation 
ne oonfêrant pas 
le caract.re de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou transformation 
oonfêrant le caractère de 
"produite originaires" 
lorsque les conditions 
ci-apr•s sont rêunies 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de la 
valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits dont la 
valeur n'excède pas 50% de la 
valeur du produit fini 

Fabrication à partir· de produitE 
de la position 70.12 
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LISTE B 

Liste des ouvraisons ou des transformations n'entraînant 

pas un changement de position tarifaire, 

mais conférant néanmoins le caractère 

de 

produits originaires 

aux produits qui les subissent 

ANNEXE III 



.-, .,, 

rio du 
tarif 

douanier 

ex 15 .• 10 

ex .21.03 

ex 22.09 

ex 25,15 

ex 25.16 

ex 25.18 

Produits finis 

Désignation 

Alcools gras industriels 

!\outarde prépal.'ée 

Whisky dont la teneur en alcool est 
inférieure à 50 ° 

Terres colorantes oaloinées ou pul
vérisées 

)hrbres simplement dé'bi tés par sciage 
et d'une épaisseur égale ou inférieure 
à 25 cm 

Granit, porphyre, baso.l te, g:-ès 'et au
tres pierres de taille ou de construc
tion,brut214~ere~&is •• si~plem~t dt
bi th par œOiac• t•~• olp&isseur olple 
ou inférieure 1 25 om·· 

Dolomie calcinée 1 pisé de dolomie 

Ouvraison ou 
transformation conférant 

le caractère de 
11 produit11 originaire1111 

~·incorporation' de parties et pièces détach~es "non 
originaireo" dans les machines et appareil:; de:; eLa
pitres 84 à 92 n'a~s pour effet de faire perdrP. le 
caractère de "produits originaires" auxdits produits, 
à condition que la valeur de ces partie& et pièces 
n'excède pas 5 ~ de la valeur du produit fini 

Fabrication à partir d'acides gras industriels 

Fabrication à partir de farine de moutarde 

F .. t>rication a partir d' alc_ool provenant exclusivement 
de la distillation de céréales et dans laquelle 
15 ~ au maximum de la valeur du produit fini est cons
titué de produits non originaires 

Broyage et calcination ou pulvérisation de terres 
colorantes 

.Sciage en plaques ou en éléments, polissage, adoucis
sage en grand: et nettoyage de marbres bruts dégrossis, 
simplement débités par sciage et d'une &paiss~ur supé
rieure à 25 cm 

,Sciage de granit, porphyre, basal te, grès et autres 
·pierres de construction bruts, dégrossis, simplement 
débités par sciage et d'une épaisseur supérieure à 
25 cm 

Calcination de la dolomie brute 



N" du 
tarif 

douanier 

ex 33.01 

ex 38.07 

ex40,01 

ex 40.07 

ex 41.01 

ex 41.03 

ex 41.04 

Produits finis 

Désigna ti on 

Huiles essentielles autres 1\lle d'agrumes, 
déterpénées 

Tall cil raffiné 

Essence de papeterie au sul~ate, 
épurée 

Plaques de crêpe de caoutchouc pour 
semelles 

Fils et cordes de caoutchouc recouverts 
de textiles 

Peaux d'ovins délainées 

Peaux de métis des Indes retannées 

Peaux de chèvres des Indes retannées 

Ouvndson ou 
transformation conférant 

le carar.tère de 
"produits originaires" 

Déterpénation des huiles essentielles autres que 
d'agrumes 

Raffinage du tall oil brut 

Epuration, comportant la distillation et le raffi
nage d'essence de papeterie au sulfate, brute 

Laminage de .feuilles de crlpe de caoutchouc naturel 

Fabrication à partir de fils et cordes de caout
chouc nus 

Délainage de peaux d'ovins 

Retannage de peaux de métis des Indes simplement 
tannéss 

Retannage de peaux de chèvres des Indes simplement 
tannées 



N° du 
tarif 

douanier 

ex 50,09 'J 
ex 50.10 
ex 51.04. 
ex 5}.11 
ex 53.12 

Produi ta tinill 

Désignation 

ex 5}.1} } Tissus imprimés 
ex 54.05 1 
ex 55.07 ' 
t!X 5!:;.08 
ex 55.09 ) 
ex 56,07 

ex 68.0} Ouvragea en ardoise naturelle ou 
en ardoise agglomérée 

ex 68.1} Ouvragea en amiante 1 ouvragea en mé
langea à ~aae d'amiante ou à base 
d'amiante et de carbonate de ma pé
sium 

Ouvraison ou 
transformation conférant 

le caractère de 
"produits originaires" 

Impression accompagnée des opérations d'achèvement 
ou de finissage (blanchiment, apprltage 1 sécha~e, 
vaporisage, épincetage, stoppage, imprégnatir.n, san
forisation, mercerisage) de tissus dont la valeur 
n'excède pas un taux de 4715 ~ de la valeur du pro
duit fini 

Fa~rication d'ouvrages en ardoise 

Fabrication d'ouvrages en amiante, en mélange à base 
d'amiante ou à base d'amiante et de carbonate de m&
gnésium 



l'" du 
t'• rif 

n~.hJanier 

ex bè.15 

ex 70.10 

ex 70.1.} 

ex 70.20 

ex 71.02 

l'rodui ts finis 

Uésigna t.lon 

Ouvrage<; en mica, 1 compris h •.:i<·a 
fixé sur papier ou tissu 

Bouteill.es et ·flacons taillée 

Objets 9n ~rra pour le service de la 
table, de la cuisine, de la toi• 
lette, pour le bureau, l'orn~menta
tion des apparte•ue.1ts ou · .. .;a;.;as sj !lli· 
laires, l l'exoluaion dea articles du 
n° 70.19, taillés 

Ouvrage en fibres de verre 

Pierres gemmes (précieuses ou fineP) 
taillées ou autrement travaillées, 
non sert:es ni ~entées, même enfilies 
pour la facilité du transport mais nor. 
as .. orties 

---- --------·-·-··--------.. 
0uvra.iF..On OU 

transforor..ition conférant 
le "aractP.re de 

"prorlults originaires" 

Fübri•:adon di!pl"v1uit~ en mica 

Tai.:.le dP. bouteilles ct flacons dont la valt>•lr 
n'excède pas 50% de .a valeur du produit fini 

Taille d'objets en~rre dont la v~Leur n'exc?de 
pas 5G j_ de la valeur du produit fini 

Fabrication à partir de fibres de verre brutes 

Cbtention à parti.r de pierrtos gemm~os brut"'" 



Produits finis 

~--------T-------------------------------~ 
N° du 
tarit 

douanier 

ex 71.03 

ex 7·1.05 

ex 71.C6 

ex 71.07 

ex 71.c8 

ex 71.1.1~ 

Désignation 

Pierres synthétiques ou reconstituées, 
taillées ou autrement travaillées, non 
serties ni montées, mime enfilées pour. 
la facilité du transport mais non assor
ties 

Argent et alliages d'argent, mt-ouvrés 

l'laqué ou doublé d'argent, mi-ouvré 

Lr et alliages d'or (y compria l'or plati 
né), mi-ouvrés 

Plaque ou doublé d'or sur métaux communs 
ou sur argent, mi-ouvrés 

Platine et métaux de la mine du platine, 
mi ouvrés 

Ouvraison ou 
transformation conférant 

le caructP.re de 
"produi ta originaires" 

Obtention à partir rle pierres synthétiques ou recons
tituées brutes 

Laminage, étirage, tréfilage, battage et broyage de 
l'ar~ent et des alliages d'argent, bruts 

Laminage, étirage, tréf~lage, battage et broyage de 
plaqué ou doublé d'argent, bruts 

Laminage, étirage, lr~filage 1 battage et broyage de 
l'or et cles alliaces d'or (y compris d'or platiné), 
bruts 

Laminage, étirage, tréfilage, battage et broyage du 
plaqué ou doublé d'or sur métaux communs ou sur ar
gent, bruts 

Laminage, étirage, tréfilage, battage 
et broya6e du platine et dea mé~aux de la mine du 
platine, bruts 



N° du 
brif 

douanier· 

Produits finis 

Désignation 

Ouvraison ou 
transformation conférant 

le caractère de 
"produits originaires" 

~----+-·----------------+-----------------------4 
ex 71 .1C PlaquP. ou dnublé de platine ou de mé

taux rle la mine du platine sur métaux 
communs ou sur métaux précieux, mi
ouvrés 

Aciers alliés et acier fin au carbone, 
sous les formes ind~quées aux 
n• s ?J.06 à 73.14 inclus 

Laminage, étirage, tréfilage, battage et broyage de 
plaqué ou doublé de platine ou de métaux de la mine du 
~latine sur métaux communs ou précieux, bruts 

Transformation des aciers alliés et de l'acier fin sous 
les formes indiquées aux n•a 7},06 à 7J.14 inclus, 
entrai:nant le pas:;age de l'une dea catégories ci-dessous 
à une autre de ce catégories 1 

1. Lingots, blooms, billettes, brames, lsrgets ; 

2. Ebauches de forge ; 

3. Ebauches en rouleaux pour t6les ; larges plats ; 

4. Barres (y compris le fil machine et les barres 
creuses pour le forage dds mines) et profilés ; 

5· Feuillards ; 

6. Tôles ; 

7. Fils nus ou revêtus, à l'exclusion des fils isolés 
pourl'électricité. 



PI'OIIuita ttnis 

JI• du 
tarif Désignation 

clouanie r 

ex 74.01 Cuivre pour affinage (blisters et autres) 

ex 74.c1 Cuivre affiné 

ex 71t.01 Alliage de cuivre 

ex 75.01 l:tckel brut (1 l'uoludoa dee anode• du 
n• 75.05) .. 

ex 77.04 Bérylliua (gluciniua) ouvré 

ex 81.01 Tunr;stène ouvré 

ex 81.02 MolybdP.ne ouvré 

Ouvra:i.son ou 
transfo:·mation conférant 

le caractère de 
"produits originaires" 

Convertissage de mattes de cuivre 

Affinage thermique ou électrolytique du cuivre pour 
affinage (blisters et autres), des déchets et d&bris 
de cuivre 

Fusion et traitement thermique du cuivre affiné, des 
déchets et débris de cuivre 

Affinage par électrolyse, par fusion ou par voie chi-
mique des mattes, speiss et autres produits intermé- ~ 
~iaires de la métallurgie du nickel ~ 

Lamiqage, étirage, tréfilage et broyage dubérillim 1 
brut 

Fabrication à partir de tungstène brut 

Fabrication à partir de molybdène brut 



1 

r:o da 
t;_,ri f 

ciouanier 

Produits finis 

Désignation 

ex 81.U5 Tantale ouvré 

ex F ~ .c4 Autres métaux communs ouvrés 

84 .L6 t!oteurs à explosion ou à combustion 
interne, à ristons 

ex ·'· '•.08 Autres moteurs ~:machine: motrices, 
à l'exclusion .les propulseurs à réac
tion et turbines à gaz 

Ouvraio.:on ou 
tran::;formation conférant 

le c;u·u ti- re de 
"produit:; originaires" 

Fabrication à partir de tantale brut 

Fabrication à pa1·tir d'autres métaux communs bruts 

r:ontage pour lequel sontutilisées des parties et 
rièces détachées dont la valeur n 'e!:cP.de ras 40 ·· de la 
valeur du produit fini 

Kontage pour lequel uont utilisées dea pqrties et 
pii>ces dé tach_ées "non ·-riginaires" dont la valeur n' ec:
cède pas I+O \' de la valeur du produit fini, et à con
dition que 50~- au moins en valeur des pièces (1) 
utilisées soient des produits originaires" 

1-----
( 1) l'our la détermination de la valeur des parties et p1 èces, sont à prendre en considéra ti on : 

- en CP qui concerne les parties et pi!ces originaires, le premier prix vérifiable payé, ou qui devrait 
être payé en cas de vente, pour lesdits produits nur le territoire de l'Etat où s'effectue le rr.ontage 

- en ce 0 ui concerne les parties et pièces autres, les dispositions de l'article 4 He la d<cision ctéter
minant 

- la valeur des produit importés, 
- la valeur des produits d'origine indéterminée. 



N' du 
·fa rif 

douanier 

ex 84.41 

ex 95.01 

Produits finis 

Désignation 

llachines à coudre (les tissue, les cuirs, 
les chaussures, etc) 

Ouvrages en écaille 

Ouvraison ou 
transformation conférant 

le caractère de 
"produits originaires" 

Hontage pourle~tuel sont utilisées desparties 'et 
pièces détachées "non originaires" dont la 11>leur 
n'excède pas 40 1 de lavaleur du produit fini, et 
à condition : 

- que 50 ~- au moins en valeur des pièces ( 1) 
utilisées pour le montage de la Ute (moteur 
exclu) soient des "produits originaires" 

- et que le mécanisme de tension du fil, le mécanis-
me du crochet et le mécanisme zig-zag sotent ~ 
des "produits originaires" ~ 

Fabrication à partir d'écaille travaillée 

(1) Pour la détermination de la valeur des ~rties et pièces, sont à prendre en considération : 

- en ce qui concerne les parties et pièces originaires, le ~emier prix vérifiable payé, ou qui devrait 
&tre payé en cas de vente, pour lesdits. produits sur le territoire de l'Etat où s'effectue le montage 

- en ce qui concerne les parties et pièces autres, les dispositionsde l'article 4 de la décision détermi
nant : 

- la valeur des produits importés, 
- la valeur des produits d'origine indéterminée. 



N° du 
tarif 

douanier 

ex 95.02 

ex 95-03 

ex 95.0'+ 

ex 95.05 

ex 95-06 

'llt 95.07 

ex 98.11 

Produits finis 

Désignation 

Ouvrages en nacre 

Ouvrages en ivoire 

Ouvrages en os 

Ouvrages en corne, bois d'animaux, 
corail naturel ou reconstitué et 
autres matières animales à t&iller 

Ouvra~es l!!n matières végétales à tail
ler (corozo, noix, grains d~s, etc.) 

Ouvraces en éou1ne de ,,,~.r et aMbre 
( succin), naturels ou recon3ti tués, 
j•i• et w•iières •in~r•les similaires 
du jais 

Pipes, y co~pris les têtes 

Ouvraison ou 
transformation conférant 

le caractère de · 
"produits originaires" 

Fabrication à partir de nacre travaillée 

Fabrication à partir d'ivoire travaillé 

Fabrication à partir d'os travaillé 

Fabrication à partir de corne, dé bois d'animaux, 
de corail naturel ou reconstitué et autres ma
tières animales à tailler, travaillés 

Fabrication à partir de matières végétales 1. tail·· 
1er (corozo, noix, grains durs, etc.), travaillées 

Fabricatinn à partir d'8cum• ne m•r •t ambr• (euo
otn)1 naturels ou reconstitués, jais et matières 
windr.lea •imil•irea ~u j.ia1 tr•v•illéo 

Fabrication à partir d'ébauchons 
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ANNElE IV 

LISTE C 

J,iste "ee produits temporairement 

exclus ie l'application de la d9cision 



N• du 
tarif 

douanier 

27.09 
à 
27.16 

ex 29.01 

ex 38.14 

ex 38. 19 

·Désignation 

Huiles aromatiques assimilées au sens de la 
Note 2 du Chapitre 27, distillant plus de 
65 ~: de leur volume jusqu'à 250 • C (y compris 
les mélanges d'essences de pétrole et de 
benzol), destinées à être utilisées comme 
carburants ou comme combustibles 

Huiles minérales et produits de leur dlstil
lation ; matières bitum1neuses ; c1res mi
nérales 

!!y:1rccarbures 
- acycliques 
- cyclaniques et cycléniques, ~l'exclusion 

:ies azulènes 
- benzène, toluène, xylènes 

nestinés à être utilisés comme carburants ou 
.,,.,,me combustibles 

Préparations lubr1f1antes, à l'exclusion de 
~elles contenant en poids 7~ ~ ou ëlus d'huiles 
ae petrole ou de minéraux bitumineux, con
tenar.t des huiles de pétrole ou de minéraux 
b1. tu~:! neux. 

C~res à base de paraff1ne9 de Clres de pétrole 
ou ~e ninéraux bitumineux, de résidus paraf
flneux 

Aê~1t1fs préparés pour lubrifiante 

Alkyl1dènes en mélanges 
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ACCORD D'ASSOCIATION D'ARUSHA 
Certificat de Clrœlalion des Mai'dlandlses CerHBcato per la Clrcolazlone deDe Merd 

Warenverkehrsbesdleinlauna Cerli6taallllmb Goederenverkeer 
Movemenl Cerlilkale 

DI!CLAllATION DE L'I!XPORTATEUII 

,!l.g COLIS (1) Poids brut 
(kg) 

~ ~ Marques et Nombre 
z;;, numéros et. nature-

ou autre mes un~ 
• (hl,~. etc.] 

··,1 

········y···: 

Nom~re iota! de colis (•ol 31------· 
et quutltéa tot&IN 

ObservaUoD11 

cieRs Jee COR<IIitl~• .......... 
coitl!lcot (21. 

1 
1 
1 

5 

······~········ 

••••••••••••••••• J •••••••••••••••••• ~··-··· • 

--~--------VIlA liE LA DOUANII. 

Docuaeat !!l'exportation: 

1 Wo!161• _____ .......................... _,_._ ... _,,,_, ......... :·---·-. -----------· 
1 
1 

_ ..... , ... _ ..... - ... -.... -------- 1 
~~~.-~~~~---~-----------,. 

,., .................... ! 

.,..... .. -

1 
1 
1 
1 
'1 
1 
1 
1 
1 

__ .. _____ ,, _____ .t'--'---- -·---.= ... ~--.J ---- ... --------. "Yrat, ......._, aeloa 111 0111, Ill -. .. MM-. le DWII6ret d• waton ov. le Dwdro •·~a~ .. trical~tk~Ja 4la umloa. · 
Dohl lgurut au v•r-. 
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DEMANDE DE CONTIIOLE 

Le fcmdlonaaire des douanes sounigné sollicite le contr61e 
de l'authenticité et de la régularité du présent certificaL 

.,._ .. ...... 

RESULTAT Dt! CONTIIOLE 

Le contr6le effectué par le fonctionnaire des douanes sous· 
signé a permis de constater que le présent certificat 

1. a bien êté delivré par le bureau de douane indiqué et 

que les mentions qu'il conUent sont exactes (lh 
2. ne répond pas aux condiUons d'authenUcité et de ré

gularité requises (voir les remarques cl..anne:des) (l). 

A •••••-•••"•-••-••••-••oo•••••-•••-••-•• lo •••••--••·--••••---

"""'"' . . ...... 
--···--iStvuture'~-

(1) layer a. meaUoa lauW.. 

L MAIICIIANDISES POtiVANT DONNER LIEIJ AV VISA D'tiN CER11FICAT DE CIRCULATION A.A.I 
PeuYeDt Main dcnuaer lieu. au visa d'ua eerWicat dll drculalloa A. A. 1 

lei mudlaad.tse. qui, dau le P&YI membre d'aaportaliOA t•l. entreat 
daas l"u.aa des cautoraes "'ivates; .,._, 

MardlaDdlsH eatlèrenmat obteD.ues dans la pays membre d'exportaUoa. 
Soat c:onsiüris COJZUDe eoUtreziH!Ilt obteaus daas la pays meabn 

d'a.portallvD: 
a) a. produits miafrau:a:; es.trans da 10111 sol, 
bi les Pfodultl da regne vegétal qui y sont r6c:oltH1 
cl 1• anlmau~ •lvnts qui y SO!It • et êlevts1 
d) ln prodlllt. pronoa111 d'atlimaax vivants qui y font l'objet d'u 

tluege, 
el la produits de Je cbaue et de le ... cha qui y .oot pratlquHsa 
1) la produits muloa u.traUs de la mer pu '" bateau:~:; 
g) lei rabut. at dedaets pnWenaot d'opéraUoos manufaciUrikH et ln 

arUcl• llors d'usage, sous reserve qu'Ils y aleat ét6 reaaeiiU. at u 
puiSHDt servir qu'l la r6cupl!ratlon da matières preaatèr•• 

•) ln IDU'dlaodisu qui y sont obteaues exc:lusivemeat l partir d'aal· 
maux ou de produits vues sous al d g) ou d~ leun. dérivés. c:.-· MerdaaadJsu abteaue~ dUll la pays membn d'a:~:portaUOII et dus Je 

lebricaUaa duquaU• H SOBI atrU qae du pl'Oduit. primiUYAIIIeDt ba• 
porta d'ua aotre pays membre • J'upartalloD duquel Ils reaaplisAieDI 
lei c:œdftlaas requ.i181 pour l'obleDUo.D d'UD cerbfacet A. A. 1 atasi qae. 
la ca. ~t. dH produit. a!lllz"ant d111111 la c:ategor.la J. 

Cetftort• 1 
Marcheadllft obtuuu dUI la paya ._bq d'npart.Uoa et due le 

fabrtcelîOII. desquelles lODI atrà des produits eutru que ceux qui aD• 
tre.a: dao• h•a catPgariu 1 ou 2 l coadilloo qua lesdits procluilll (ct-apris 
deoomntés "p•oclull'l llers"l aiaot fait l'objat d'oavrelsalla oa de treDIIor
mation• 

e) qui ont poar effet de reager IH lftllrcbaadlan obteaaes sous aae 
poallioa tarlfene , .. , eatre qae ceUa allfrealal l cbacua dq pro
duits tian mis aa oeuvre, l molu que les op41raUau eflat'lufes ae 
ll.gureot •ur la h•te A a~U~eaée aoa dispo.tllons relative• l ta dell· 
n1hon de le noboo de "produit. orlgin~olrn• at eu:~~ lnétboda• de 
roopéro~bon admînlllral.tva; 

b) 011. qai, biea que hfrureat sur le U.te A Yis6e SOUII e), ..u.toot eu: 
c.oodiUoos puticv.llérn prfvues i leur ëgerd dana ladite liste A: 

c) ou qui a'oot pu pour eflet de ranger le• merdlaadiMI obtetlun 
acn11 une poaiUon tarilatra autre qua celle eJifrenlal l cbecua des 
procluiltl Uers mis en oeuvra, mals qui lig'urnt sur Je liste B 
•nni.IJ:ée ewr di•po.lttons rel&tive• 6 la dehnlt•on de le notion de 
•produlb or•glnairet" et aua méthode• de cooptrelloo adm1n11treti:t"es. c.-· Mardaeadlsu .primJUvameat Importées d'ua pays 1aembre t. l'uporta• 

Uon duquel elin renortlssaieot l l'un des categories 1, 2 ou 3 et rfn.
porteas ea 1'6tat •ers ua autre p.sya aut111bre. 

. No\e: !"u~:V:~:?!~c1a'f.v.ce~d.f:::e -~~~J:." .. 'fe:.b_:.• .~;:dr:-: 
cbeadises •• quHUoo oat ftt pdmiUvemeat lmpartMI. 

D. CHAMP D'APPUCATION Dt! CERTIFICAT DE CIRCULATION A.A.I 
D .. peut ttre (&1.1 uu .. da cerUilcet de circulation A. A. 1 que pour 

ILiltut que les mudlaadisu auxquelles U ae rapporte soient tra.osportëu 
diJeCtemeDt da pays membre d"e:~~porteUon dUI la pays awmble d'lmpar• ...... 

Soat ecmsldfrHs c:oaama traaapartêel dlredemaDI da pays membre 
d'a.portetioo dans la pays m~m~bre d'importatloo: 

a) les mardlaadlses doat la traasport s'effectue sau empnmt du 
territoire d'un pny5 non parUe d l' Acc:ord ou ..,ns transbordement 
dll.DI ua tel piYII 

b) la mardaandlsn dont le tra.asport s'ellectae avec: emp111111t du terri
toire d'w:: oa de plusieurs pays DOD parite. la J'Accord ou a•ec 

treubardameat dUI de tels pays, pour eutut qua le treversh de 
::bif"l:..s·:-:";!;~ :.u.:b;:.uvert d'ua utre da treoaport 1111tqae 

Toutelota, ne lOtit pu coalldfrft COIRID8 laterrapWs du traupart 
direct: 

- lu ascal• dau lea porta sltu6s 111r le turitotre de pays aoa pe.r• 
tie1 i I'Acc:ord: . 

- !r: ,::b~::','!o~ d1~~~bll!!.fo:!.l:u':af.'~s :.su,~=t ~e,::. 
Lore de l'emprunt da territoire dea psys 1'is61 cl-deuus les coodltlolll 

{tlrtlcuhères Ji:~:ën pour le Hjour et le treoaport deos CtiJ pays doivut 
etre reaapltes. 

ID. REGLES A OBSERVER POIJR L'ETABUSSEMI!NT Dt! CERTIFICAT DE CIRCULATION A.A.I 
1. Le certificat de ctrc:uletlon A. A. 1 est etsbli daos une des laogues dll.DI 

lflsqaelles at Ndlgt I'AICCord et ea c:oaformlte uec les dispoi&Uoas 
ù chott IDtuae du pays membre d'exportatloa. 

2. lA cerWlc:at de clrc:ulaUOD A. A. l Hl 6\ebU t. le 11111chùle l itC'rln ou 
i la main: dans c:e detnter cas, Il est rempli i 1 encre, en c:arec
teret d'Imprimerie. Il ne doit c:omporter Di grattage1, ni surdau· 
gu. Les modiflcetiODJ: qui y 1001 apport6u doiveat tue eflactu6es 
ea blllaDt lu ladlcetloos err0116es et ea ajoutant, la cu fcbfant, les 
iDcUcatloD.I voulues. Toute modiflcatlOD alasl op6rée doit ttre epprauv6e 
par caltai qui a ftabU la certUlcat et vllléa par las autoritfs douentires. 

1. Cbaqu eructe btdiqut lW' le certllcet de clrculedoa A. A. 1 doit 

IV, PORTEE Dt! CERTIFICAT DE CIRCULATION A.A.I 
I.onqu'D a "' utiUsf rftu116remn.t, le cerUAcat de drc:uleti011. A. A. 1 1 La service des douanes da paye aembre d'Japarte.UoD peat. s'U 

permet d"obtnlr, deDs le pe.y1 membre d'Importation, l'edmlulon du 1'1.1Ume 116cus&l.re, se faire prUentu tous autres doc:wlleat. jusUlceUis, 
aantaaadises qui y sont cH:cdtes ea b6a6Dce des dispaaitlOJU de l'Ac- aotammeat les dOCUDUtats de transport sous le couvert desqH1I s'1.1t 
I:Oid,. effaetllfe l'eJ:ptd.ltloa des mardluuUsu. 

V. DELAI DE PRESENTATION Dt! CERTIFICAT DE CIRCULATION A. A.l 

ct!; :::a:-~rc:!"~:-det ~--~v:!' d~~. -=:~ ~p:;. =b~: \ ::::~~=::.!""~:..~lille du pays m-bnt d'lmparletloa oliH 
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ACCORD D'ASSOCIATION D'ARUSHA 
(erfiHcat de OrtulaHon ~ 14Uilhadlses 

Wareaverlcebnllesdlèinlgtmg 
Cerllcato per la Orcolazlone delle Merd 

Cerllmallade Goedereaverlceer 
MeYelll8lll Cerlilkale 

DECLAJIATION DE L 'EXPORTATEUit 

Â.Â.1 

A 

·······R--···--·---~······--·-----· ------·-······--------·-···· exportateur des marchandises décrites ci-aprês: 

~. cous 
li'~ Marques et Nombre 
z ;;, numéros et nature 
1. 

DESIGNATION DES MARCHANDISES 
Poids brut 

(kg) 
ou autre mesure 

(hl, m1, etc.) 

Nombre total de colis (col3)._, _________ ,, .... __________________ ,.,._, ______ .. ,. ·-·-···---·····--··· .. --.. ···· ······ l (en toutes 

et quantités totales (coiS) ..•. ----·····-----·-----··----·······-···-···--·····-············ ...... flcttrcs) 

ObservatfoDJ: 

(Volr suite de la déclaration de l'exportateur au verso) 
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{Suite de la déc:laratiOD de l'ezportatear figurant au m:to) 

DECLARE que ces man:handises ont été obtenues en ---....... --·······-·-- et entrent dllDS la catégorie ··--··.... (1) 
visée à la Note I figurant eu veno du certilicat de circulation A. A. 1 

PRECISE les drcoastances qui ODt conféré l ces manhandtses le caractère de •proctutts originaires• de la manlëre suivante (2): 

PRESENTE les pièces justificatives suivantes (3): 

,,._,, ________ _ 

M'ENGAGE 6 présenter, 6 la demande des autorités nspcmsables, toutes jUitiflcatlons BUpP16mentalres que celles-cl Jugeraient 

nécessaires en vue de la délivrance du présent certificat. aiDsi qu'6 accepter, le cu édlêent. tout contrôle plU 

lesdites autorit6s de ma c:omptabiltt6 et des circonst_anc:es de la fi!brtcatlon des marc:b.andlses l\lSVIséel 

DEMANDE la délivraro.c:e d'un certificat de circulation A. A. 1 pour ces mudludlles. 

FutL-----------~-----------

(lJ Matkmaer hl aumtro de la Cflllgod• • le complttut. le cu tdl6at, par l"iDdlcadcm du Uuera corl'elpO!ldut. 

Cil A ,...,ur a'U a'aglt de .ardaudtsn dus la fûl'lc:e.Uoa daqaellel IODt eatrtl del prodalbi llllportfs d'1111. aatn pq. IIWIIl1ne oa d'u paya u ... 
oa bla del prodWia d'orlgl,ae 1Dd6tllmllnfe, =:_:-,:::::,.. 'fap~e::::"cie ~~~cm .. ~fel!:i.Jt~:::i! ;:::.e.:t. .. •uJ.~ .... ~0:. c:r:a~ ·~e =.r::: 

· • '- Produits Jllb: a M•Yn ae dai.at ,.. ~ • walnr - certaiD poaraatap de 1• muclwtdiu obleue poar IIH Rit eo&~~f6rt a cene 
'llenMN le candlre de •prodalt orltbl•ln"', ladlqaer; 
- JIOIII' .. procluHs mis .. HUYHI 

-la "&leur a dcnwte d ce1 prodalts soat d'ortgtae t1erce1 
-~ ftriBü1e payt poar t...w. prodlllts 1111' le terdlolra da peys ...... ot s'allectDe la febric:IIUoa. s'U s'llgltde prodallld'ortglae 

-,..... ... ••rdaud~Ms obteauelr le pr1z •üpm -..·. c"•t a dire •• pmr: pq~ •• t*lcut ........ tNprtM doqael e·m .rtectoh I'OOYr~~Ma 
ea. la b:lllllfonutloa. Lorsque atte 01lftalloD oa tnuforml.tlcm 11& eflectule dlms deu oa pludears atraprtsu, le pris l JII1IDdre ea c:ouldtra
uoa .. , eehlt qui a ttt payt 1111 denller fa1mcaaL 

PJ Pu .,....pie, certlflceb dl c:lrcuiiUOD A. A. t, doc:aJDeab d'bllportiUcm, fectar11, .te., 11 rlftulat au: proclulb liais a oeaYn et. le Cil tdl611ll, a 
la .ucbuciiM iiDpoltft d'u ••tre paJII ...al:lre .t d11UD6e a la rtuportltiOD ea l'ttat. 
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FORMULAIRE A.A.2 

ACCORD D'ASSOCIATION D'ARL'SHA 

Déclaration de l'exportateur 

Je sousslgntf:, exportateur ries mardlandises décrites ci-contre et contenues dans 
cet envoi postal, 

- déclare qu'elles se trouvent en ....... -·-·········-- ·-··----·---····-· ___ , .. 
(Pays membre d'exportalloa) 

dans les coitditions fixées au verso du volet 2 de cette déclaration; 

{VOLET Il 

- m'engage à présenter aux autorités responsables toutes justiCicaUo,..,_" .... _. 
celles-ci jugent nécessaires et à accepter tout contrôle par lesdit 
de ma comptabilité et des circonstances de la fabrication de 
décrites ci-contre. 

Pays membre de destination: 

Administration ou Service du pays membre d'ex
portation chargé du contrOle a posteriori de la 
dédaratlon de l'e:.:portateur (2): . . 

réftrcmce• eu coatr61e enatuellemeat d6J6 effectué par r AdmtnlatJaiiOD ou le SerYice compétent. 
I'AdminhtJaUon ou le Sen-ico p~évu par laa dlspoa;Uicma naUonalea. 



DEMANDE Dl! CONTROLI! 

. te IODCIJ- doa douanes oouulgné ooWclte le 'cootn\lo 
da le déclaaUoa do l'uportoteur llgurout au recto du pre. 
-· lormulelle ("). 

.,.... .. - ·~~....,-----· 

IJ!SULTAT DU CONTROLI! 

Le contn\le effectué par le IODCIJODDOire du Senlce c:om· 
pétent soussigné a permis de couteler 

1. que lei indtcaUona et mentions port6es •ur le pr6Hnt 
formulaire son exactH (1); 

2. que lo prnent formulaire DO'repoad pu auz CODdllloaa 
de Ngularité requises (voir les remarques cl·anaezées) (1) . 

.,_ .. -
M a.. CIOidl6le • po111e1to1t .. fGrlnlûe A. A.l ed ..,_... l IHN de 101N1ete et daaq1le tot. ... la douane d1ll ,.,_ ..... d'lapartatlaa a dft lloultiS fnd•• 

• Cl fl'll C"'IIM:WU l'orig!H r41.U. U la .., ....... • nue oa de nrl.aa. de ... eo.poeala. 

t. ..._ .. .., • .-11rt1 d'~ .woie li'~ oa • lerYke du. pay11 _._ d'aportdoa dauP da c.lr6le la fonlalaiN A..A.I 
................ - ........... aotUI .. fonDe ........... jUtllat ......... Aatut qae poallta.. • jolat l 4111 ........... lecblre 
........................ copie .. au.d. .............. ,......_ ...... oat,. ltn ........... loal peuer ...... -ÜDDI ....... 

... .. ......... A. A.. :a-· a.uaca.. 
• .u. ~ 11e _..... , r..,uuua. ... dlapodtt.~ de rAccold. ._. l'atteala u. n..Jtats ft coatr6H, 1a ...._. •• ,.,. ._._ d'~qMtrt&Uon offre 
................................... -,...... ... - eauetYaeou. ..u. .... dHDiel,... ......... Uoa ........... Cil..,.. 
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NOTA 111N11 

- L'étiquette d..:onlre est l détadler et l coller 1\U l'emballage 
ut6rleur du paquet ou du colis posW. 

- La slgDature de l'uportateur est obligatoire. Elle est com .. 
pl614e 6ventuellemeAt pu le cachet de l'exportateur. 
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MARCHANDISES POUVANT DONNER LIEU AU VISA D'UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A.A.I 

OU A L "ETABliSSEMENT D'UN PORMULAIRE A. A. 2 

....-..nt ldla doluaer llea ft YIN d'uR wrUftc:al de clreulatloa A. A. 1 
W l r~t d"WI fonm.Mue A. A. 2 ... marcbliadiMS qui. clau le 
,.,. .-1tn1 d'apottalloa 1•1 ntrot daas rune •• r•l6tort•• 111ivaa1es: 

C.Ugorlo 1 
Nlrdlaadt ... atltnluat o~tteaaet; dai .. Pli!" •-lh d'uportatlaL 

; Saat coalhMrtl ~ flllÙk'eiHD.I ollteau da& le PIIJI ........ d'a· -· · .. 1ft pnd1aUI ..sa6ruz n.tralts de soe. 101. 

bt 1ft produits iha rtgne ritftal qui y 10111 Ncollfl; 

cl les ut .. ux vlvanb. qui y .ont afa et 61""' 
dl 1• pJ'OdWis prov .... t d'aabun wtnals qui y toat J"objet d'lUI ale-

•-• 
.. la pcoodlllts de 14 cbuL" de la pidtll qw y 1ont protlq.-, 
Q le1 produits IDilrtns e:r.trolts de la IM1' par us babliiUI 
gt ... rebuts 1ft d6chet1 provenant d'OJt'raUons manufacturières et '• ar• ::.:--=~, ~n· =.!t~.ü:: ~'':.t.~':'·p~=~lli· el no puis• 

•• J. aarcbudhft qal r soat obtuues uciWdveatellt l pvtlr d'ubuwc 
oa de proctutts vbes sen~• al l 11 ct~ ou n leun dlrtv6s. 

C.Wgorlo2 
Mardaaadlnl ........., dau le pays m11111.lue d'e•portaHoa et d•s la tl• 

:':.-'!:re ~~::..-::.~\-=.3:: ~=~~':.=r.-!:..-:-:!. s:.: 

... .... p.y .... brer; 10111: 

ou requi_. pour l'obtnhon d'an cerllfteat A. A. 1 &lal.l que, le cas lidle
ut, de• produlltl utraet daas 1111 ea"gorte 1 cl-deual. 

CoWgorlo 3 
Mardlndt ... obteaues daas la HYI mambra d'n:portaUoo et daas la fa· 

1rrkalioD dnqul1es lORI utrtt dft produits autres que ceaa qui ntrnl 
ûu les u.\êtori .. 1 ou 2 d.·deuus 41 condition qUII lesdits prOdllill Id· 
aprH üaommlil •prodllill u.n•) a\ant fall l'objet d'OGYI'aliOIII ou û tru .. 
lormatlona 

•• re!.-:!~.= t!!i'.!~r:·:::'~i:e a:w::..-:-r ~u--;--,.:: = 
ais e11 oeuvre. 6 aoiDI Cf11f1 lu opfraUons eUectdaa .. Ugurenl sur 
la lbta A anaeaéa au11 dhtposiUons relaUves 41 la dfllaUion de la DOiioD 
de •produits orlgrnalr••• et aux Ntllodes de cooptrctloa adarlalstrauve, 

bi :..1~~.~·-;.,?,':u~:!-:;:.;:~ •: 1•:.::: .:.r!.~a:ï'.d,:· u.':!''~t aux 
c:) ou qui a·oat pas pour elfet de ranger lei mardluid .... obteDUh ... , 

uae position. tatUaire autre que celle aff6rente l diana dft produits 

::::..~1:.:..:.-ï'i~ a:~.~~c:.·s:'~:·.::o!• :··;:...~~~.;.."!,:!~ 
au metltodeJ d• ntOs»rslloo adllllnlslratl•e. 

C.t4gorle. 
Mardwadises prlmith·ement lmpcllrlfn d'aa PIY'I lllea'lbr• l l'eltpotiiiiCNII 

dlup&el elles r.....-us .. ienl 41 l'une del c:at6gories 1, 2 ua J et rf.n.porlHI ea 
l'ttat. 'f'Cfl ua aatre pays •nrbre. 

Nota: r .. :; !:~ic::~c::c::: =·~r::r.-uàale .::r:..~= ~or:::!-;;:: 
ea quatlon oot ft6 prlmlllveJIIeat baport .... 

_, ... Bllta alllllrrn de ta C.B.!.: le Roylhalle de a.ltlque. la A6pu~e hürlle d'AIIlllllagne, la Upu1rllqae Fru.ceiM. la Rlpabllque ltelleau. te 
Clud-Ehacll6 de ~ .... Royi\UU .... ,.,...... .. hrope: 

Ill a.t ..... ,......._ de la c:oa.aa.utt de l'Afrlqu de 1-.11 .. tiptlbllqu Uale de TaiUIIIIIti, .. UpalrUque de I'Oquda et le Upa1rl-.,.e do X.,e. 

c-J Jiu poelltou tutfeiNI GD eatead cretles de lti NODieadi.IVe de lrunlln. 
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REGLEMENT (CEE) N• 652/71 DU CONSEIL 

du 30 mars 1971 

relatif au régime applicable aux viandes bovines originaires de la république unie de 
Tanzanie, de la république de l'Ouganda et de la république du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAllttS EUROPI!ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'accord créant une association en~ 
tre la Communauté économique européenne et la 
république unie de Tanzanie, la république de l'Ou
ganda et la république du Kenya (') prévoit que, 
pour les produits agricoles qui font l'objet d'une 
organisation commune des marchés et lorsque lesdits 
Etats ont un intérêt économique à l'exponation de 
ces produits, la Communauté fixe un régime d'ima 
portation pour les produits originaires de ces Etats, 
plus favorable que le régime général applicable aux 
mêmes produits originaires des pays tiers; 

considérant que le règlement (CEE) n• 805/68 du 
Conseil, du 27 juin 1968, portant organisarion com
mune des marchés dans le secteur de la viande 
bovine('), modifié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) n• 1253/70 ('), instaure un régime d'échanges 
avec les pays tiers comportant la perception à l'im
portation, de droits de douane et de prélèvements ; 

considérant que l'obligation de la Communauté 
vis-à-vis de la république unie de Tanzanie, de la 
république de l'Ouganda et de la république du 
Kenya peut être remplie en exonérant des droits 
de douane les produits en cause, originaires de ces 
Etats; 

_considérant que, par lettre de la mission des l!tats 
de l'Afrique de l'Est du 17 mars 1971, les Etots 
partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
ont renoncé au droit d'être consultés avant que ce 
règlement entre en vigueur, 

A ARRllTll LE PRI'.SENT RllGLEMENT: 

Article premier 

Les produits visés à l'article 1" du règlement (CEE) 
n• 805/68, originaires de la république unie de 
Tanzanie, de la république de l'Ouganda et de la 
république du Kenya, sont importés dans la Com
munauté en exemption de droits de douane. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1 cr avril 
1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 mars 1971. 

(1) JO n• C 129 du 26. 10. 1970, p. 8. 
(") JO n• L 282 du 28. 12. 1970, p. 55. 
(1) JO n• L 148 du 28. 6. 1968, p. 24. 
(') JO n• L 143 du 1. 7. 1970, p. 1. 

Par le Comeil 

Le prisident 

M. SCHUMANN 





. R~GLEMENT (CEE) N• 653171 DU CONSEIL 

du 30 mars 1971 

relatif au régime applicable aux produits transformés à base de céréales et de riz 
originaires de la république unie de Tanzanie, de la république de l'Ouganda et de la 

république du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPE.ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'accord créant une association en
tre la Communauté économique européenne et la 
république unie de Tanzanie, la république de 
l'Ouganda et la république du Kenya (') prévoit que, 
pour les produits agricoles qui font l'objet d'une 
organisation commune des marchés et lorsque les
dits :E:tats ont un intérêt économique à l'exportation 
de ces produits, la Communauté fixe un régime 
d'importation pour les produits originaires de ces 
IÔtats, plus favorable que le régime général appli
cable aux mêmes produits originaires des pays 
tiers; 

considérant que le règlement n• 120/67/CEE du 
Conseil, du 13 juin 1967, portant organisation com
mune des marchés dans le secteur des céréales (1), 

modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) 
n• 2434/70 ('), et le règlement n• 359/67/CEE du 
Conseil, du 25 juillet 1967, portant organisation 
cominune du marché du riz (5), modifié en dernier 
lieu par le règlement (CEE) n• 2434/70, instituant 
un régime de prélèvements applicables lors de l'im
portation dans la Communauté ; 

considérant que l'obligation de la Communauté vis· 
à-vis de la république unie de Tanzanie, de la répu
blique de l'Ouganda et de la république du Kenya 
peut être remplie en prévoyant, lors de l'importation 
des produits visés par les règlements précités, origi
naires de ces :~!rats, une diminution du ·prélèvement 
égale au montant de protection de l'industrie commu
nautaire de transformation et, lors de l'importation 
de racines de manioc et de produits fabriqués à .partir 
de celles-ci, une diminution supplémentaire du pré
lèvement; 

considérant que, par lettre de la mission des IÔtats 
de l'Afrique de l'Est du 17 mars 1971, les IÔtats 
partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
ont renoncé au droit d'être consultés avant que ce 
règlement entre en vigueur, 

A ARRE.Til LE PRE.SENT RE.GLEMENT : 

Article premier 

1. Le prélèvement applicable à l'importation des 
produits visés à l'annexe A du règlement n• 120/ 
67/CEE et des produits visés· à l'article l" para
graphe 1 sous c) du règlement n• 359/67/CEE, 
originaires de la république unie de Tanzanie, de 
la république de l'Ouganda et de la république du 
Kenya, est diminué de l'élément fixe prévu pour 
chacun de ces produits. 

2. En outre, l'élément mobile du prélèvement est 
diminué: 

a) de 0,12 unité de compte par 100 kg pour les 
produits de la sous-position 07.06 B du tarif 
douanier commun ; 

b) de 0,18 unité de compte par 100 kg pour les 
produits de la position 11.06 du tarif douanier 
commun; 

c) de 50 o/o pour les produits relevant de la sous
position 11.08 A V du tarif douanier commun. 
Ce pourcentage peut être revisé tous les douze 
mois par le Conseil statuant sur proposition de 
la Commission, selon la procédure de vote pré
vue à l'article 43 paragraphe 2 du traité. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le l er avril 
1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 mars 1971. 

(1) JO no C 129 du 26. 10. 1970, p. 8. 
(") JO n• L 282 du 28. 12. 1970, p, SS. 
(') JO n• 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67. 
(') JO no L 262 du 3. 12. 1970, p. 1. 
(1) JO no 174 du 31. 7.1967, p. 1. 

Par le Conseil 

Le président 
M. SCHUMANN 
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IŒGLEMENT (CEE) N• 654/71 DU CONSEIL 

du 30 mars 1971 

relatif au régime applicable aux produits transformés à base de fruits et légumes 
originaires de la république unie de Tanzanie, de la république de l'Ouganda et de la 

république du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTI!S EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'accord créant une association en
tre la Communauté économique européenne et la 
république unie de Tanzanie, la république de l'Ou
ganda et la république du Kenya (2) prévoit que, 
pour les produits agricoles qui font l'objet d'une 
organisation commune des marchés et lorsque les
dits Etats ont un intérêt économique à l'exportation 
de ces produits, la Communauté fixe un régime 
d'importation pour )es produits de ces :E.tats, plus 
favorable que le régime général applicable aux 
mêmes produits originaires des pays tiers ; 

considérant que le règlement (CEE) n• 865/68 du 
Conseil, du 28 juin 1968, portant organisation com
mune des marchés dans le secteur des produits 
transformés ~ base de fruits et légumes ('), modifié 
en dernier lieu par le règlement (CEE) n• ll75/ 
70 (1), instaure un régime d'échanges applicable à 
L'es produits, comportant la perception à l'impor· 
tation, d'une part, de droits de douane et, d'autre 
part, de prélèvements au titre des sucres divers d'ad
dition; 

considérant que l'obligation de la Communauté vis
:1-vis de la république unie de Tanzanie, de la ré
publique de l'Ouganda et de la république du Kenya 
peut être remplie en exonérant des droits de douane 
les produits en cause originaires de ces :E.tats ; 

(1) JO n• C 129 du 26. 10. 1970, p. 8. 
(') JO n• L 282 du 28. 12. 1970, p. SS. 
(') JO n• L 153 du 1. 7. 1968, p. 8. 
(1) JO a• L 246 du 12. 11. 1970, p. 4. 

considérant qu'il convient, en outre, d'exempter les 
conserves d'ananas, les jus d'ananas, les mélanges 

· d'ananas, de papaye et de grenadille et les mélanges 
de jus d'ananas, de papaye et de grenadille, de 
l'application des prélèvements sur les sucres divers 
d'addition ; 

considérant que, par lettre de la mission des Etats 
de l'Afrique de l'Est du 17 mars 1971, les Etats 
partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
ont renoncé au droit d'être consultés avant que ce 
règlement entre en vigueur, 

A ARRtTE LE PRESENT RF.GLEMENT : 

Article premier 

Les produits visés à l'anidc 1~·r du règlement (CEE) 
no 865/68, originaires de la ré~uhlique unie de 
Tanzanie, de la république de l'Ouganda et de la 
république du Kenya, sont importés dans la Com
munauté en exemption de droits de douane. 

Artide 2 

1. Le prélèvement au titre des sucres divers d'ad
dition n'est pas appliqué aux importations origi
naires de hl république unie de Tanzanie, de la ré
publique de l'Ouganda ct de Ja république du Kenya 
des produits suivants : 

- conserve~ d'anana~, de la ~ou~-po~ition 20.06 B 
Il a) 5 aa) et h) 5 aa) du tarif douanier commun, 

- jus d'anana~, de la !'.OU!-.-po!-.ition 20.07 B Il b) 
5 aa) du tarif douanier commun, 

- conserve~ de mélange!-. d'ananas, de papaye ct 
de grenadille, de la sous-position ex 20.06 B 
II a) 8 ct b) 8 du tarif douanier commun, 

- mélanges de jus d'ananas, de papaye et de gre
nadille, de la sous-position ex 20.07 B Il b) 8 bb) 
11 du tarif douanier commun. 
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2.. En ce qui concerne les conserves d'ananas, de 
la sous-position 20.06 B Il, les dispositions du para· 
graphe 1 sont applicables sans préjudice de la pos
sibilité de faire jouer les dispositions du protocole 

·nO 2 annexé à l'accord d'association. 

Artick 3 

Le present règlement entre en vigueur le ter avrd 
1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 mars 1971. 

Par le Conseil 

Le présülem 

M. SCHUMANN 
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RtGLEMENT (CEE) N• 655171 DU CONSEIL 

du 30 mars 1971 

relatif au régime applicable aux tabacs bruts originaires de la république unie de 
Tanzanie, de la république de l'Ouganda et de la république du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAUT!lS EUROPilENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'accord créant une association en
tre la Communauté économique européenne et la 
république unie de Tanzanie, la république de l'Ou
ganda et la république du Kenya 1•) prévoit que, 
pour les produits agricoles qui font l'objet d'une 
oiganisation commune des marchés et lorsque les
dits E.tats ont un intérêt économique à l'exportation 
de ces produits, la Communauté fixe un régime d'im
portation pour les produits originaires de ces ~tats, 
plus favorable que le régime général applicable aux 
mêmes produits originaires des pays tiers ; 

considérant que les importations des tabacs bruts 
ou non fabriqués et déchets de tabac dans la Com
munauté sont soumises aux droits du tarif douanier 
commun ·et que le règlement (CEE) n• 727/70 du 
Conseil, du 21 avril 1970, portant établissetnent 
d'une organisation commune des marchés dans le 
secteur du tabac brut (3), prévoit des dispositions 
concernant leurs échanges avec les pays tiers ; 

considérant que l'obligation de la Communauré vis
à-vis de la république unie de Tanzanie, de ill ré
publique de l'Ouganda et de la république du Kenya 
peut être remplie en exonérant des droits de douane 
les produits en cause originaires de ces Etats ; 

considérant que, par lettre de la mission des E.tats 
de l'Afrique de l'Est du 17 mars 1971, les E.tats 
partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
ont renoncé au droit d'être consultés avant que ce 
règlement entre en vigueur, 

A ARRET!l LE PRilSENT REGLEMENT: 

Artide premier 

Les produits visés à l'article 1" du règlement (CEE) 
n• 727/70, originaires de la république uÔie de 
Tanzanie, de la république de l'Ouganda et de la 
république du Kenya, sont importés dans la Com
munauté en exemption de droits de douane. 

Article 2 

Toute décision prise en vertu de l'article 10 para
graphes 2 et 3 du règlement (CEE) n• 727/70, est 
communiquée auxdits E.tats. 

En outre, si des perturbations sérieuses se pro
duisent du fait d'un accroissement important des 
importations de tabacs de cape originaires de la ré· 
publique unie de Tanzanie, de la république de 
l'Ouganda et de la république du Kenya, ou si ces 
importations provoquent des difficultés se tradui· 
sant par l'altération d'une situation économique 
d'une région de la Communauté, la Commission 
peut prendre ou autoriser le ou les l!tats membres 
intéressés à prendre, en application de l'article 14 
paragraphe 2 de l'accord créant une: association entre 
la Communauté économique européenne et la ré· 
publique unie de Tanzanie, la république de l'Ou
ganda et la république du Kenya, les mesures de 
sauvegarde nécessaires, y compris celles destinées l. 
faire face à un détournement de trafic. 

Artide 3 

Le présent règletnent entre en vigueur le 1" avril 
1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

Le présent règletnent est obligatoire dans tous ses éléments et directetnent applicable 
dans tout E.tat metnbre. 

Fait à Bruxelles, Je 30 mars 1971. 

(1) JO n• C 129 du 26. 10. 1970, 11· 8. 
(") JO n• L 282 du 28. 12. 1970, p. 55. 
(") JO n• L 94 du 28. 4. 1970, p. 1. 

Par le Conseil 

Le président 

M. SCHUMANN 
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R!GLEMENT (CEE) N• 656/71 DU CONSEIL 

du 30 man 1971 

· relatif au régime applicable au mais originaire de la république unie de T anzanic, de 
la république de l'Ouganda et de la république du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAUtts EUROPllNNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu Ja proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'accord créant une association entre 
la Communauté économique européenne et la ré
publique unie de Tanzanie, la république de l'Ougan
da et la république du Kenya (1) prévoit que, pour 
les produits agricoles qui font l'objet d'une organi
sation commune des marchés et lorsque lesdits Etats 
ont un intérêt économique à l'exportation de ces 
produits, la Communauté fixe un régime d'impor
tation pour les produits originaires de ces Etats, plus 
favorable que le régime général applicable aux 
mêmes produits originaires des pays tiers ; 

considérant que le règlement n• 120/67/CEE du 
Conseil, du 13 juin 1967, portant organisation com
mune des marchés dans le secteur des céréales ('), 
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n• 
2434/70 (4), institue un régime de prélèvements appli
cable lors de l'importation dans la Communauté ; 

considérant que l'obligation de la Communauté vis-à
vis de la république unie de Tanzanie, de la répu
blique de l'Ouganda et de la république du Kenya 

peut être remplie en prévoyant~ lors de l'importa
tion de mais originaire de ces .Etats, une diminution 
du prélèvement ; 

considérant que, par lettre de la mission des. Etats 
de l'Afrique de l'Est du 17 mars 1971, les Etats 
partenaires de la Communauté de l'Afrique de l'Est 
ont renoncé au droit d'être consultés ilvant que ce 
règlement entre en vigueur, 

A ARRETE LE PRESENT ReGLEMENT: 

Article premier 

Le prélèvement applicable à l'importation de maïs, 
de la position 10.05 du tarif douanier commun, origi
naire de la république unie de Tanzanie, de la répu
blique de l'Ouganda et de la république du Kenya est 
celui fixé conformément aux dispositions de l'arric1e 
3 du règlement n• 120/67/CEE, diminué de 0,7S uni
té de compte par tonne. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le ]cr avril 
1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments ct directcmenr i1pp1icahle 
dans tout Etat membre. 

Fair à Bruxelles, le 30 mars 1971. 

(1) JO n• C 129 du 26. 10.1970, p. 8. 
(') JO n• L 282 du 28. 12. 1970, p. 55. 
(') JO n• 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67. 
(') JO n• L 262 du 3. 12. 1970, p. 1. 

Par le Conseil 

Le président 

M. SCHUMANN 
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